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RISQUE CHIMIQUE 

Nouvelles classes de danger du règlement 
CLP : les perturbateurs endocriniens visés

TRAVAIL & SÉCURITÉ. Brièvement, qu’est-ce que 
le règlement CLP ?
Annabel Maison. Le règlement CLP définit les règles 
de classification, d’étiquetage et d’emballage des 
produits chimiques en Europe et met en œuvre les 
recommandations internationales du système général 
harmonisé de classification et d’étiquetage des pro-
duits chimiques (SGH) dans tous les États membres de 
l’Union européenne. Il définit des classes de danger, 
jusqu’ici au nombre de 29 (classe de cancérogénicité, 
des liquides inflammables, des dangers pour le milieu 
aquatique…). Ces classes de danger peuvent être divi-
sées en catégories de danger (ou différenciations). Des 
critères de classification permettent de déterminer à 
quelle classe et catégorie de danger une substance 
ou un mélange de substances appartient. Des élé-
ments d’étiquetage spécifiques figurant sur l’étiquette 
de l’emballage du produit chimique sont également 
définis et utilisés pour communiquer sur ses dangers.

Un nouveau texte européen introduit de nouvelles 
classes de danger. À quoi cela correspond-il ?
La Commission européenne a publié le 31 mars 2023 le 
règlement délégué (UE) 2023/707 du 19 décembre 2022 
qui modifie le règlement CLP en introduisant en effet 
des règles de classification et d’étiquetage d’une part 
pour les perturbateurs endocriniens (PE) pour la santé 
humaine et, d’autre part, pour le PE pour l’environne-
ment. De nouvelles classes de danger sont également 
créées pour d’autres produits chimiques préoccupants 
pour la santé et l’environnement : les produits ayant des 
propriétés persistantes, bioaccumulables et toxiques 
(PBT) ou très persistantes et très bioaccumulables (vPvB), 
et les produits ayant des propriétés persistantes, 
mobiles et toxiques (PMT) ou très persistantes et très 
mobiles (vPvM). Ces dangers seront signalés sur l’éti-
quette des produits chimiques concernés par une men-
tion d’avertissement, une mention de danger et des 
conseils de prudence spécifiques. À ce jour, aucun pic-
togramme n’y est associé. Des discussions sont toute-
fois attendues à ce sujet dans le cadre des travaux 
internationaux relatifs au SGH.

Concernant les PE, ces classes de danger sont 
subdivisées en catégories…
Les PE sont des substances ou des mélanges qui 
altèrent une ou plusieurs fonctions du système endo-

crinien et susceptibles de provoquer des effets 
néfastes tant sur la santé des organismes (êtres 
humains ou animaux) que sur celle de leur descen-
dance. Pour chacune des deux classes de danger de 
perturbation endocrinienne, deux catégories sont en 
effet définies : les PE avérés ou présumés et les PE sus-
pectés. 

Quels sont les délais de mise en œuvre de ces 
nouvelles règles de classification et d’étiquetage ?
Les produits chimiques devront être classés et étique-
tés conformément aux nouvelles règles du règlement 
CLP au plus tard le 1er mai 2025, en ce qui concerne les 
substances, et au plus tard le 1er mai 2026, pour les 
mélanges. Des prorogations de délai de classification 
et d’étiquetage sont prévues pour les lots déjà en cir-
culation sur le marché avant ces dates butoirs : elles 
sont respectivement de 18 mois supplémentaires pour 
les substances et de 2 ans pour les mélanges. Nous 
recommandons donc aux utilisateurs d’être vigilants : 
aux dates citées, les substances et mélanges qu’ils 
achèteront devront obligatoirement être étiquetés 
conformément aux nouvelles règles. n Propos recueillis 

par G. B.

De nouvelles classes de danger font leur apparition dans le règlement CLP, qui définit  

les règles de classification, d’étiquetage et d’emballage des produits chimiques en Europe.  

Elles concernent les perturbateurs endocriniens ainsi que d’autres produits préoccupants  

pour la santé et l’environnement. Décryptage avec Annabel Maison, experte d’assistance-

conseil à l’INRS.

REPÈRES

« CLASSIFICATION 

et étiquetage  
des produits 
chimiques »,  
dossier web INRS

« PERTURBATEURS

endocriniens », 
dossier web INRS

À consulter sur  
www.inrs.fr

REPÉRAGE DES PE :  

QUELLES RESSOURCES ? 
Le repérage des perturbateurs endocriniens et des 

produits qui en contiennent est une réelle difficulté 

en entreprise. Il nécessite de prendre en compte les 

matières premières, les sous-produits (y compris émis 

par des procédés ou des opérations), les produits finis, 

les produits de nettoyage ou d’entretien, les déchets, 

etc. « Il existe des listes plus ou moins exhaustives de 

perturbateurs endocriniens avérés ou potentiels qui 

circulent à l’échelle nationale et internationale. Parmi ces 

listes, l’une établie par une équipe universitaire (nommée 

DEDuCT), la deuxième par l’Agence nationale de sécurité 

sanitaire, de l’alimentation, de l’environnement et du 

travail et la dernière par un consortium d’agences 

de sécurité sanitaire européennes (intitulée ED Lists), 

permettent d’aider à ce repérage », explique Myriam 

Ricaud, experte d’assistance-conseil à l’INRS. Les 

nouvelles règles de classification et d’étiquetage qui 

ont été ajoutées dans le règlement européen CLP 

concernant les perturbateurs endocriniens devraient 

également faciliter cette étape cruciale de la démarche 

de prévention des risques chimiques en entreprise.
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POUR SA 11E ÉDITION, le concours vidéo de 

l’INRS « Santé et sécurité au travail : de l’école 

au travail » 1 a reçu pas moins de 121 films éma-

nant d’apprentis ou d’élèves de lycées pro-

fessionnels. Les gagnants ont été 

récompensés le 26 mai dans les locaux de 

l’INRS, à Paris. Le premier prix a été décerné à 

des élèves du CAP tailleur de pierre du CFA 

des compagnons du devoir, à Baillargues 

(Hérault). Leur film (E)-lève toi évoque les 

mesures permettant d’éviter les accidents liés 

à la manipulation de blocs de pierre. 

Les enseignants ayant accompagné leurs 

élèves ou apprentis dans ce concours 

déclarent que cette expérience a permis 

d’aborder d’une autre manière la prévention 

des risques professionnels, quel que soit le 

niveau scolaire. Anthony Collot, professeur 

d’enseignement professionnel au collège 

Guy Mareschal d’Amiens (Somme), a ainsi 

mené ce projet avec des élèves très jeunes : 

« Ce sont des 5e, 4e, et 3e, âgés de douze à 
quinze ans, qui ont écrit les saynètes de la 
vidéo Un accident est vite arrivé. Ils ont éga-
lement filmé et pris le son. Certains ont joué 
et j’ai pris en charge le montage. » Le fait de 

devoir découper chaque plan, et de s’attar-

der ainsi sur chaque thème leur a permis de 

bien appréhender les risques auxquels ils 

pourraient être exposés. 

Parmi les vidéos reçues, une dizaine prove-

nait de l’enseignement agricole. Si tu veux 
aller plus loin, pense aux 3 points a été réali-

sée par des élèves du lycée agricole de 

Saint-Gaudens (Haute-Garonne). Elle traite 

des chutes lors des descentes de tracteurs : 

« D’après la MSA, 40 % des accidents du tra-
vail de notre secteur sont dus à des mau-
vaises postures lors de ces descentes, sou-

ligne Sébastien Travert, enseignant de 

sciences et technologies des équipements 

agricoles. On s’est aperçu qu’il n’existait pas 
de picto sur ce risque. » Ses élèves ont donc 

d’abord créé un pictogramme avant de réa-

liser ce film qui le met en valeur. 

Enfin, la vidéo coup de cœur du jury, Bref… les 
a priori, aborde les préjugés dans le secteur 

de la coiffure. Si les scènes ont été propo-

sées par les enseignants du CMA de Rodez 

(Aveyron), les apprentis ont souhaité les écrire 

eux-mêmes, en enregistrant des conversa-

tions lors des pauses, pour être au plus près 

de la réalité d’un salon de coiffure. n C. S. et 
D. V.
1. Organisé sous le parrainage du ministère de l’Éducation 
nationale et de la Jeunesse ainsi que du ministère  
de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire,  
ce concours a pour objectif de sensibiliser les futurs 
salariés aux risques professionnels. Les films primés  
sont à regarder sur www.inrs.fr.

HARCÈLEMENT AU TRAVAIL

La France 
s’engage aux 
côtés de l’OIT
C’est un engagement fort dans 
la lutte contre la violence et le 
harcèlement au travail. Le 12 avril 
2023, la France est devenue le 
27e pays à ratifier la Convention 
n° 190 de l’Organisation 
internationale du travail (OIT). 

Celle-ci affirme que toute 
personne a droit à un monde 
du travail exempt de violence  
et de harcèlement et fournit  
la première définition 
internationalement reconnue 
de ces termes dans le contexte 
de l’emploi, soit « un ensemble de 
comportements et de pratiques 
inacceptables [qui] ont pour but 
de causer, causent ou sont 
susceptibles de causer un 
dommage d’ordre physique, 
psychologique, sexuel ou 
économique ». Objectif : protéger 
tous les travailleurs, du stagiaire 
au détenteur de l’autorité, et ce, 
à la fois dans les secteurs public 
et privé, dans l’économie formelle 
ou informelle, en zone urbaine 
ou rurale. Les États qui ratifient 
ce texte s’engagent à adopter, 
en consultation avec les 
organisations représentatives 
d’employeurs et de travailleurs, 
une approche inclusive.  
Celle-ci doit tenir compte  
des considérations de genre  
pour prévenir et éliminer  
la violence et le harcèlement, par 
le biais de mesures de protection 
et prévention, de contrôle 
de l’application et de recours, 
ainsi que d’orientation, de 
formation et de sensibilisation.

CONCOURS VIDÉO 

Lycéens et apprentis primés 
pour leurs films

LE PALMARÈS 
n 1 er – (E)-lève toi (Académie Montpellier) –  

CFA des Compagnons du devoir à Baillargues

n 2 e – Si tu veux aller loin, pense aux 3 points ! 

(Académie de Toulouse) – Lycée agricole 

à Saint-Gaudens

n 3 e – Un accident est vite arrivé (Académie 

d’Amiens) – Collège Guy Mareschal à Amiens

n Coup de cœur – Bref… les a priori (Académie 

de Toulouse) – CMA de l’Aveyron à Rodez

EXPÉRIMENTATION 

Un CDD pour remplacer plusieurs personnes
Remplacer plusieurs salariés absents par un seul, en contrat de travail à durée déterminée 
(CDD) ou temporaire (CTT), normalement, le Code du travail l’interdit. Mais dans le cadre 
de la loi du 21 décembre 2022, portant mesures d’urgence relatives au fonctionnement 
du marché du travail en vue du plein-emploi, une expérimentation vient d’être lancée. 
Pendant deux ans, à compter du décret d’application paru le 12 avril 2023, il est donc 
possible pour un employeur de recourir à un CDD « multi-remplacements ». Le nombre 
maximum de personnes susceptibles d’être remplacées par un seul salarié en CDD  
n’est pas précisé. À noter : l’expérimentation n’est pas autorisée dans tous les secteurs. 
Le décret fixe les 60 conventions collectives pour lesquelles elle est possible, notamment 
celle de l’hospitalisation privée, du commerce de détail et de gros à prédominance 
alimentaire, des transports routiers et activités auxiliaires du transport… 
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 CANADA

Avec 40 exploitations minières  
en activité, dont la moitié 
consacrée à la recherche d’or,  
la province de l’Ontario, située  
au centre-est du Canada, 
accueille 71  000 emplois liés  
au secteur de l’exploration  
et de la production minières  
et du traitement des minéraux. 
Afin d’améliorer la santé  
et la sécurité des travailleurs  
qui occupent ces emplois,  
le gouvernement de la province 
vient d’annoncer pour le 
1er septembre 2023 la mise  
en place de nouvelles normes. 
Celles-ci incluent notamment 
une amélioration de la ventilation 
dans les mines souterraines  
pour réduire l’exposition  
aux émissions nocives de moteur 
diesel, ainsi que l’utilisation  
de robots pour identifier les roches 
instables, les explosifs n’ayant pas 
fonctionné ou détecter des 
substances toxiques.

 CHILI
Le Parlement chilien a adopté  
le 11 avril dernier une loi réduisant 
le temps de travail hebdomadaire 
de 45 à 40 heures. Ce passage 
devrait avoir lieu progressivement 
au cours des cinq prochaines 
années. Le Chili rejoint ainsi 
l’Équateur et le Venezuela,  
les deux seuls autres pays 
d’Amérique latine où la semaine 
de travail est de 40 heures.

 BELGIQUE
Le SPF, organisme fédéral belge 
chargé des questions de qualité 
du travail et du dialogue social,  
a lancé sur son site une série de 
trois podcasts, « La pause  
où on cause », faisant intervenir 
des experts, des personnalités 
belges et des employeurs, qui se 
penchent sur le bien-être mental 
au travail. En trois épisodes, ils 
abordent la façon de surveiller et 
d’améliorer le bien-être au travail, 
et les moyens dont disposent les 
entreprises pour se saisir du sujet.

www.jemesensbienautravail.be/fr/pau-

seouoncause

MONDE

INDUSTRIE AGROALIMENTAIRE

Allergie au psyllium :  
la vigilance avant l’alerte
Dans son bulletin des vigilances 1, l’Agence nationale  
de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement  
et du travail (Anses) met le projecteur sur un risque nouveau : 
le psyllium. Récemment, des cas d’allergies ont été rapportés 
dans l’industrie agroalimentaire, où les enveloppes des graines 
de cette plante sont utilisées dans les farines sans gluten  
ou comme substitut à l’œuf. 

EN 2021, une allergie professionnelle est sus
pectée chez une boulangère finlandaise : 
depuis deux ans, elle a développé une rhino
conjonctivite associée à de la toux et un 
essoufflement et, depuis quelques mois, un 
urticaire au niveau des poignets. Un bilan 
allergologique s’impose. Le diagnostic 
tombe : la boulangère est sensibilisée aux 
farines de blé, de seigle et de sarrasin… mais 
aussi au psyllium, qu’elle utilise comme addi
tif, sous forme de poudre, pour confectionner 
une pâte à pain sans gluten. 
En France, l’histoire, relayée par l’Institut de 
santé au travail finlandais, interpelle le col
lectif d’experts « Émergence en santé au 
travail » de l’Anses. « Nous nous occupons 
de détecter de façon précoce des mala-
dies professionnelles émergentes, notam-
ment en faisant une veille de la littérature 
scientifique internationale », explique Éva 
Ougier, coordonnatrice du groupe de tra
vail. Pour les experts, cette plante n’est pas 
une inconnue : riche en fibres, elle est utili
sée depuis longtemps dans des prépara
tions pour réguler le transit en cas de 
constipation. « Elle est connue comme 
pouvant déclencher des manifestations 
allergiques chez les travailleurs de l’indus-
trie pharmaceutique ou les professionnels 
de santé, par inhalation ou contact cutané, 
mais c’est la première fois qu’on en enten-
dait parler dans l’industrie agroalimen-
taire », pointe Éva Ougier. 

Un cas puis un autre
Le collectif poursuit ses investigations en se 
plongeant dans la base de données du 
RNV3P, le Réseau national de vigilance et 
de prévention des pathologies profession
nelles. Une recherche qui se révèle fruc
tueuse : entre 2001 et 2021, un cas similaire a 
été signalé chez un ouvrier de fabrication 
industrielle de pâtisserie qui souffrait d’une 
rhinite allergique professionnelle, due aussi 
à la poudre de psyllium. 
Immédiatement, le collectif diffuse l’infor  

mation auprès des centres de consulta
tions de pathologies professionnelles, afin 
que les médecins de ces structures pensent 
à rechercher les expositions au psyllium 
chez leurs patients de l’industrie agroali
mentaire. Depuis, un nouveau cas a ainsi 
été signalé par ce biais, chez un 
boulanger. 
Comment expliquer l’émergence de ce 
risque ? « Avec la tendance de l’alimenta-
tion sans gluten ou vegan, le recours au 
psyllium augmente, avance Éva Ougier. Il 
est utilisé pour apporter du moelleux dans 
les préparations sans gluten et aussi 
comme substitut aux œufs dans des 
recettes vegan. » Pour l’heure, les experts 
de l’Anses restent attentifs aux signale
ments de nouveaux cas. « Si ceux-ci se 
multiplient, nous pourrions être amenés à 
faire une alerte plus conséquente, précise 
l’experte de l’Anses. En attendant, c’est 
important d’être vigilant, que les médecins 
du travail soient informés de ce risque 
émergeant dans l’industrie agroalimentaire 
et incluent le psyllium dans les bilans aller-
gologiques, si l’étude de poste montre la 
présence de cet allergène. » n C. S.
1. « L’exposition au psyllium : un risque nouveau chez les 
travailleurs de l’industrie agroalimentaire », Vigil’Anses n° 19, 
Le Bulletin des vigilances de l’Anses, mars 2023. À consulter 
sur https://vigilanses.anses.fr.
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Les professionnels amenés à travailler avec des animaux,  

ou à partager le même environnement, peuvent être exposés  

à des zoonoses. Le mois prochain, Travail & Sécurité consacre 

son dossier à la prévention de ces maladies infectieuses 

caractérisées par leur capacité à passer la barrière interespèce 

avec, notamment, un reportage à la ménagerie du Museum 

national d’histoire naturelle de Paris : ici, une soigneuse contrôle 

l’état de santé d’un dendrolague de Goodfellow, un kangourou 

arboricole des forêts tropicales humides de l’île de Nouvelle-

Guinée.

L’IMAGE DU MOIS
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MALADIES À CARACTÈRE PROFESSIONNEL

Les atteintes à la santé 
liées au travail progressent

Santé publique France vient de publier un rapport  

sur les maladies à caractère professionnel sur la période  

2012-2018. Résultat : leur signalement est en augmentation.  

Le document met par ailleurs en lumière une sous-déclaration 

importante des maladies professionnelles. 

LES SIGNALEMENTS de maladies à caractère 

professionnel (MCP) ont augmenté entre 2012 

et 2018. C’est l’un des enseignements du rap-

port de Santé publique France (SPF), publié 

en avril dernier. Depuis 2003, l’agence natio-

nale pilote un programme unique de surveil-

lance de ces maladies, baptisé « Les 

Quinzaines MCP » (lire l’encadré ci-dessous). 

« Les MCP regroupent toutes les pathologies 

liées à l’exposition à des risques au travail, 

mais qui – pour diverses raisons – n’ont pas 

fait l’objet d’une reconnaissance en maladies 

professionnelles (MP) et ne sont donc pas 

indemnisées à ce titre par la Sécurité sociale, 

détaille Juliette Chatelot, coordonnatrice du 

programme MCP. C’est en quelque sorte la 

face immergée de l’iceberg, les atteintes à la 

santé liées au travail pour lesquelles on peine 

à avoir des données officielles. »

Selon le rapport, qui explore les MCP entre 

2012 et 2018 et leur évolution pendant 

12 années consécutives, les troubles muscu-

losquelettiques (TMS) et la souffrance psy-

chique (troubles dépressifs, etc.) sont les 

pathologies les plus fréquemment signa-

lées. Relativement stable avant 2015, le taux 

de TMS a augmenté ces dernières années, 

passant de 3,1 alors à 4,4 % en 2018 pour les 

femmes, et de 2,4 à 3,2 % pour les hommes 

sur la même période. Quant à la souffrance 

psychique, sa prévalence croît entre 2007 et 

2018, passant de 1,3 à 2,7 % chez les hommes, 

et de 2,4 à 6,2 % chez les femmes. 

Sous-déclaration

Les résultats du rapport mettent également 

en avant un gradient social : les ouvriers sont 

plus touchés par les TMS que les employés, 

eux-mêmes plus touchés que les profes-

sions intermédiaires, qui le sont aussi davan-

tage que les cadres. « Pour la souffrance 

psychique, la prévalence est au contraire 

maximale chez les cadres et minimale chez 

les ouvriers, précisent les auteurs de l’étude. 

Et, dans ce cas, les agents incriminés relèvent 

à 99 % de facteurs organisationnels, relation-

nels et éthiques, en majorité des facteurs liés 

à l’organisation du travail (surcharge ou 

sous-charge, changements dans l’organi-

sation, déficit de reconnaissance, manque 

de moyen…). »

Un autre phénomène apparaît clairement 

dans le rapport de SPF : les maladies profes-

sionnelles sont nettement sous-déclarées. 

Les trois quarts des TMS correspondant à un 

tableau de MP n’avaient pas fait l’objet 

d’une déclaration. « Dans plus d’un tiers des 

cas, cela découlait d’une méconnaissance 

du salarié sur la marche à suivre », indique 

Juliette Chatelot. Autres causes : un bilan 

diagnostic insuffisant lors de la consultation 

ou bien, dans un cas sur cinq, le refus du 

salarié, notamment par crainte de perdre 

son emploi. Il n’existe par ailleurs pas de 

tableau de MP pour la souffrance psy-

chique. « Au vu de tous ces résultats, il semble 

important de renforcer l’information des 

salariés sur la procédure de déclaration en 

MP et de former les médecins à l’accompa-

gnement de leurs patients sur ce sujet », 

conclut Juliette Chatelot. n C. S.

 PAYS DE LA LOIRE

Les nouveaux arrivants constituent 

une catégorie particulièrement 

vulnérable aux risques 

professionnels : près de 15 % des 

accidents graves et mortels 

surviennent au cours des trois  

premiers mois après l’embauche. 

Voilà pourquoi le Service de santé 

au travail de la région nantaise 

(SSTRN) a mis au point un 

aide-mémoire pour accueillir  

les nouveaux embauchés.  

Le document, téléchargeable  

sur le site www.sstrn.fr, indique, 

sous forme de tableau, les étapes 

clés à réaliser avant l’arrivée  

du salarié, le jour de son 

embauche et après. 

Pour aller plus loin et aider les 

employeurs à structurer cette démarche, 

le SSTRN propose également des 

réunions d’information en ligne 

ou en présentiel. Pour vous inscrire : 

www.sstrn.fr/rendezvous/reussir-linte-

gration-dun-nouvel-arrivant

 OCCITANIE

Afin de contribuer à lever les freins 

à l’embauche, la région Occitanie, 

en partenariat avec l’Aract 

Occitanie, a élaboré un outil 

d’autodiagnostic : Quali’Occ RH. 

Objectif : permettre aux 

employeurs d’identifier les leviers 

de la QVCT (qualité de vie et 

conditions de travail) à activer 

pour améliorer l’attractivité  

des métiers et la performance  

des entreprises. Présenté  

au début du mois d’avril dernier, 

cet autodiagnostic d’une trentaine 

de questions, exécuté en dix 

minutes, peut être réalisé  

par le chef d’entreprise seul  

ou avec son équipe. Les résultats 

permettent de voir les points 

positifs, les axes de progrès  

et les mesures d’accompagnement 

pour poursuivre cette dynamique.

Pour faire le test : https://occitanie.

aract.fr/evaluer-la-qualite-de-vie-et-

les-conditions-de-travail-au-sein-de-

son-entreprise-avec-qualiocc-rh

LES RÉGIONS

LES QUINZAINES MCP 
Le programme s’appuie sur un réseau  

de médecins du travail et leurs équipes, 

dans six régions métropolitaines, ainsi qu’en 

Martinique et en Guadeloupe. 

• Le principe : deux fois par an, pendant deux 

semaines, des médecins du travail volontaires 

signalent les MCP qu’ils rencontrent lors 

de leurs consultations, ainsi que les agents 

d’exposition en lien avec ces pathologies, 

des informations sur le statut de la maladie 

au regard des MP indemnisées et des 

informations socioprofessionnelles. Dans 

chaque région, un binôme constitué d’un 

épidémiologiste et d’un médecin inspecteur 

du travail est chargé d’animer le réseau et de 

centraliser l’information, à partir de laquelle 

Santé publique France produit des indicateurs 

au niveau national. 

• Objectifs : fournir des données de prévalence 

des MCP, décrire les agents associés, assurer 

un suivi des données dans le temps, apporter 

des éléments pour estimer la sous-déclaration 

des MP, contribuer à l’évolution des tableaux 

de MP et à l’orientation des politiques de 

prévention en milieu professionnel. 
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BÂTIMENTS ET TRAVAUX PUBLICS

Renouer le dialogue autour 
des projets de construction
La prévention dans le BTP souffre du manque  

de communication et de coordination entre les différents 

acteurs. Partant de ce constat, la Carsat Rhône-Alpes  

a mis sur pied une opération collective de rapprochement 

entre des entreprises de la région. 

COMMENT PRODUIRE des dossiers de 

consultation des entreprises (DCE) de qua-

lité ? Comment préparer efficacement un 

chantier ? Comment améliorer la coordina-

tion des entreprises en phase travaux ? Afin 

d’apporter des solutions concrètes à ces 

questions, une trentaine d’entreprises de la 

région Rhône-Alpes ont pris part à l’action 

collective « Partageons la construction », 

initiée par la Carsat Rhône-Alpes et la 

Dreets, et portée par la Fédération des pro-

moteurs immobiliers. « L’objectif était d’inté

grer toutes les parties prenantes d’un projet 

de construction, depuis le maître d’ouvrage 

jusqu’aux entreprises de travaux », explique 

Christine Chapus, contrôleuse de sécurité 

BTP à la Carsat Rhône-Alpes. 

Les entreprises intervenant aux différentes 

étapes d’un projet de construction fonc-

tionnent encore souvent de façon trop cloi-

sonnée. Maîtres d’ouvrage publics et pri-

vés, architectes, économistes, maîtres 

d’œuvre d’exécution, coordinateurs SPS, 

entreprises de travaux se sont mis autour 

de la table au cours d’une dizaine de jour-

nées entre 2021 et 2022. L’occasion 

d’échanger sur leurs métiers respectifs, 

leurs contraintes, leurs impératifs, afin de 

définir ensemble des objectifs communs 

pour assurer un bon déroulement des 

opérations, et ainsi améliorer la santé des 

salariés et la performance de l’opération 

de construction. 

Remettre la prévention  
au cœur du dialogue
« Il y a des interlocuteurs avec qui on tra

vaille au quotidien et avec qui on discute 

rarement de sécurité, constate Benjamin 

Vialet, directeur technique chez Sogeprom, 

maître d’ouvrage, qui a participé au groupe 

dédié aux DCE. Ce travail a permis de se 

questionner collectivement sur ce que cha

cun à son niveau pouvait faire. Cela a 

abouti à deux outils : un planning collabo

ratif de conception, incluant des phases 

d’étude sur la sécurité, et un plan d’instal

lation de chantier (PIC) par phase, avec une 

note d’organisation de chantier qui recense 

de multiples informations : trafic autour du 

chantier, flux des matériaux, zones de stoc

kages, etc. » 

Ces éléments ont pu être testés sur une 

construction de 29 logements, au moment 

du programme. « La vraie plusvalue de 

“Partageons la construction” est d’avoir 

rétabli le dialogue entre les différents 

acteurs de la construction, observe Benoît 

Laur, directeur du service qualité, hygiène, 

sécurité, environnement chez APRC, maître 

d’œuvre d’exécution. Toute la démarche 

est une incitation à mieux communiquer et 

elle contribue à remettre la prévention au 

cœur du dialogue. » Désormais, chez ce 

maître d’œuvre d’exécution, toutes les 

opérations en phase construction pos-

sèdent par exemple un PIC dynamique, 

défini avec toutes les entreprises 

impliquées. 

« Cette action collective a associé des per

sonnes pour les faire travailler ensemble 

dans un même projet, et trouver des solu

tions concrètes, conclut Christine Chapus. 

Ça a ainsi permis de concrétiser une orga

nisation de travail dès la phase conception, 

et d’inscrire des mesures techniques et 

organisationnelles dans les pièces 

écrites. » n C. R.

NOUVEAUTÉ

L’endométriose 
reconnue par 
Carrefour
Le PDG du groupe Carrefour, 
Alexandre Bompard, vient 
d’annoncer la possibilité aux 
femmes souffrant d’endométriose 
de bénéficier de douze jours 
d’absence médicale autorisée 
dans l’année, soit un jour par 
mois. Pour ce faire, les salariées 
devront présenter un document 
attestant la situation de 
handicap : reconnaissance de 
qualité de travailleur handicapé 
(RQTH), carte d’inclusion ou 
attestation d’invalidité délivrée 
par la CPAM.

INTERNATIONAL

Les femmes 
scientifiques 
victimes de 
harcèlement 
sexuel
Une étude sur le sexisme et le 
harcèlement sexuel dans le 
monde scientifique international 1 
a été réalisée pour la Fondation 
L’Oréal. Elle a permis d’interroger 
aussi bien des hommes que des 
femmes, et met en évidence 
qu’une femme scientifique  
sur deux (49 %) déclare avoir été 
victime de harcèlement sexuel 
au travail. Dans la moitié des 
cas, cela s’est produit ces cinq 
dernières années, soit après 
l’émergence du mouvement 
#MeToo. Pour 65 % d’entre elles, 
la ou les situations de 
harcèlement sexuel auxquelles 
elles ont été confrontées ont  
eu un impact négatif sur leur 
engagement dans la science  
et leur carrière. Cependant, 
seules 53 % des victimes  
de harcèlement sexuel en ont 
parlé, dont seulement une  
sur cinq au sein de l’institution  
les employant. Sept scientifiques 
sur dix estiment qu’on ne parle 
pas assez du sexisme et du 
harcèlement sexuel dans la 
recherche. Et 64 % des personnes 
interrogées regrettent 
l’insuffisance et l’inefficacité  
des actions pour prévenir ou 
lutter contre le harcèlement 
sexuel au travail.
1. L’étude internationale a été menée par Ipsos 

auprès de 5 200 scientifiques de 117 pays.
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n  Propos recueillis 
par Grégory 
Brasseur 
et Damien 
Larroque

« Penser que la douleur doit faire 
partie du métier est une erreur » 

Travail & Sécurité. D’où est parti votre projet de 

recherche sur la santé au travail dans les TPE ?

Émilie Legrand. 95 % des entreprises françaises ont moins 

de 10 salariés, et pourtant nous manquons de connais-

sances sur la santé au travail dans ces structures. Pour 

cette enquête, qui a bénéficié d’un financement de la 

Dares 1, nous avons rencontré des patrons et des sala-

riés d’une trentaine d’entreprises de la coiffure, de la 

restauration et du BTP.

Fanny Darbus. L’objectif était de comprendre le para-

doxe des TPE. Que l’on regarde le nombre d’arrêts et 

d’accidents du travail ou les données de santé décla-

rées, les travailleurs semblent y être en meilleure santé 

que dans les entreprises de taille plus importante. Ils 

sont pourtant particulièrement exposés aux risques 

professionnels (chute et port de charge dans le BTP, 

station debout et horaires atypiques dans la restaura-

tion, utilisation de produits cancérogènes et postures 

contraignantes dans la coiffure, notamment) et ne n’uti-

lisent que très peu, voire pas du tout, les dispositifs de 

prévention institutionnelle. Les TPE génèrent-elles des 

travailleurs en bonne santé ou leurs problèmes en la 

matière sont-ils invisibilisés ? 

Alors même qu’ils sont confrontés à des tâches pénibles, les travailleurs des TPE 
seraient en meilleure santé que ceux des plus grandes entreprises. Dans le livre Santé 
au travail, s’arranger avec la santé, bricoler avec les risques, les sociologues Émilie 
Legrand et Fanny Darbus proposent un éclairage sur ce paradoxe à travers une 
exploration de très petites entreprises dans la coiffure, la restauration et le bâtiment.

©
 G

a
ë

l K
e

rb
a

o
l/

P
a

tr
ic

k 
D

e
la

p
ie

rr
e

 p
o

u
r 

l’I
N

R
S

/
2

0
2

3

FANNY DARBUS  
ET ÉMILIE LEGRAND



11travail & sécurité – n° 849 – juin 2023

Les travailleurs des TPE feraient-ils preuve d’une 

endurance particulière ? 

F. D. Il y a chez eux une véritable éthique de l’achar-
nement selon laquelle un bon professionnel est toujours 
présent sur son lieu de travail pour ne pas laisser tom-
ber son patron, ses collègues ou ses clients. Pour cela, 
il tait ses troubles de santé et évite l’institution médicale. 
Cela passe par l’acceptation de la douleur, le recours 
à l’automédication et aux remèdes de grands-mères 
ou par des arrangements, comme cet ouvrier qui nous 
a raconté s’être fait une entorse, avoir mis un peu de 
glace sur sa cheville et pris son après-midi en accord 
avec son patron avant de revenir le lendemain.

É. L. Lorsqu’ils vont tout de même voir un médecin qui 
leur délivre un arrêt de travail, les salariés des TPE ne 
le suivent souvent qu’en partie, voire pas du tout. Il 
existe aussi une pression des patrons qui considèrent 
parfois les démarches de reconnaissance des maladies 
professionnelles comme déloyales. Ainsi, une coiffeuse 
souffrant d’un syndrome du canal carpien a expliqué 
avoir renoncé à faire valoir ses droits après en avoir 
parlé à sa patronne. C’est cette sous-déclaration mas-
sive aui pourrait expliquer les chiffres de sinistralité bas 
des TPE.

Il y a donc une négation des problèmes de santé ?

É. L. Non, il ne s’agit pas de déni mais plutôt de mise à 
distance des modes de prise en charge classique. La 
douleur est banalisée, comme faisant partie du métier. 
Quand on est coiffeuse, on a des tendinites ; quand 
on est couvreur, parfois on tombe… Ces professionnels 
acceptent les risques, la pénibilité et la souffrance 
d’autant plus facilement qu’ils sont issus de milieux 
populaires dans lesquels être dur à la peine est valo-
risé, et le corps perçu comme un outil à la disposition 
du travail. Cette endurance s’observe chez les patrons 
comme chez les salariés, hommes et femmes confon-
dus. Si certains jeunes sont sensibilisés à la prévention 
au cours de leur apprentissage, ils intègrent vite le 
rapport au corps et au travail de l’entreprise. À l’instar 
de ces nouveaux embauchés du bâtiment à qui il était 
demandé de ne pas mettre de gants car ils ne per-
mettent pas de sentir ce que l’on fait. 

F. D. Les étudiants travaillant dans la restauration sont 
une population un peu à part. Issus de milieux plus favo-
risés, ils ne voient pas le corps comme un outil au service 
du travail mais comme un capital à préserver. S’ils sup-
portent la pénibilité, c’est que leur passage dans le métier 
est transitoire. Les autres, qui se projettent sur le long 
terme, sont plus inquiets. Ils savent qu’à ce rythme le 
corps ne tiendra pas jusqu’à la fin de carrière. D’autant 
que la reconversion est difficile quand on a appris un 
métier jeune et qu’on n’a pas forcément d’autre bagage. 
Sans porte de sortie envisagée ou envisageable, on ne 
se plaint pas des pénibilités physiques ou mentales. 
Certains se réfugient dans le projet de posséder un jour 
leur propre affaire, mais les patrons sont eux aussi sur 
le pont, soumis à de rudes conditions de travail. Nous 
avons par exemple recueilli le témoignage de l’un d’eux, 
dans le BTP, qui souffre d’une hernie discale entraînant 
des paralysies ponctuelles et qui continue à travailler 
contre l’avis du médecin. 

Cela signifie-t-il que les TPE ne s’intéressent pas à 

la prévention ?

F. D. C’est plus compliqué que cela : les pratiques sont 
rarement décrites au-delà du « faire-attention ». Si l’on 
parle de prévention institutionnelle, le sous-engagement 
en la matière est évident car elle n’est jugée ni accessible 
ni adaptée, à l’image du DUERP 2 dont la grande majo-
rité des TPE sont dépourvues. Cette prévention prescrite 
apparaît comme une contrainte, voire une menace incar-
née par la visite de l’inspection du travail. On voit s’oppo-
ser « eux », à savoir des institutions peu au fait de la 
réalité du travail, et « nous », les travailleurs. 

É. L. Il y a néanmoins des cas où le message passe. 
Notamment lorsque la Carsat prodigue des conseils 
très pragmatiques nécessitant peu d’engagement 
financier… Là, des TPE s’approprient les recommanda-
tions qu’elles reconnaissent comme une amélioration 
des conditions de travail. 

Quelles réalités recouvrent le « faire-attention » 

et plus largement les pratiques de prévention que 

vous évoquez ?

F. D. Nous avons observé trois logiques pour prévenir les 
risques : relationnelle, réactive et plus rarement préven-
tive. La première consiste en la construction d’une équipe 
stable et soudée dès le recrutement pour éviter le turn-
over, le sous-effectif étant facteur de risques. Les patrons 
nous disent vouloir éviter les fortes têtes qui peuvent 
mettre à mal le bon fonctionnement des collectifs. Ces 
derniers, lorsqu’ils vont bien, favorisent l’engagement 
du personnel, l’entraide, le soutien technique et affec-
tif. Cette « bonne ambiance », qui facilite les arrangements 
sur les horaires ou les congés par exemple, constitue un 
antalgique pour soutenir les pénibilités… Mais ce n’est 
pas réellement prendre en compte la santé.

É. L. La logique qui consiste à identifier un risque et à s’y 
adapter nécessite de faire attention à soi et aux autres. 
Dans le bâtiment, le travail en binôme permet la mise en 
place de routines entre les partenaires qui partagent les 
pratiques et peuvent anticiper leurs gestes respectifs. 
Cette approche s’appuie aussi sur un savoir pratique qui 
permet de diluer les pénibilités. Par exemple, couper en 
deux les sacs de ciment avant de les transporter. Les 
patrons gèrent parfois eux-mêmes les situations com-
plexes ou dangereuses, qu’il s’agisse pour eux de pro-
téger les équipes ou de la crainte d’être responsable 
d’un accident. Dans la restauration, ils s’interposent entre 
leurs effectifs et des clients difficiles. Dans le BTP, ils 
montent sur un toit pour une réparation rapide, sans mise 
en place d’un échafaudage. Les stratégies de préven-
tion intégrées et anticipées ont été observées dans le 
champ de l’organisation du travail. Je pense à un patron 
de bar qui limite l’exposition du personnel à des com-
portements jugés pénibles en ne proposant pas certaines 
boissons prisées par la clientèle festive afin de la détour-
ner de son établissement, et qui ferme plus tôt que ses 
concurrents pour la même raison. Un comportement que 
l’on peut rencontrer dans certaines entreprises du BTP 
qui, quand elles le peuvent, vont refuser des chantiers 
réputés particulièrement dangereux. n
1. Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques.

2. Document unique d’évaluation des risques professionnels.
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« LA FORCE du travail temporaire, 

c’est la réactivité. » Jean-Marc Sou-

lodre, directeur développement et 

communication au Fonds d’action 

sociale du travail temporaire, 

résume l’un des principaux intérêts 

de l’intérim : pourvoir très rapide-

ment aux besoins d’entreprises qui 

n’ont pas les compétences en 

interne pour les couvrir, et ce, sur 

une durée limitée. En 2021, 2,8 mil-

lions de salariés ont effectué 

au moins un contrat en intérim, 

représentant l’équivalent de 

784 000 temps plein. Les secteurs 

d’activité qui y ont recours sont en 

premier lieu le BTP, l’industrie (métal-

lurgie, réparation automobile…) et 

la logistique. Mais tout employeur 

peut avoir à faire appel à l’intérim 

pour un besoin temporaire. On ren-

contre ainsi des intérimaires sca-

phandriers, cordistes, couturiers, 

paysagistes, soignants, etc. 

La durée des missions est extrê-

mement variable, de quelques 

jours à plusieurs mois. « Le recours 

à l’intérim est strictement encadré 

par le Code du travail, explique 

Marie Boisserolles, chargée 

d’études juridiques à l’INRS. Une 

entreprise ne peut y recourir que 

dans des cas précis, comme rem-

placer un salarié absent, faire face 

à un accroissement temporaire 

d’activité ou dans le cadre d’un 

emploi saisonnier. L’emploi d’un 

intérimaire ne doit jamais avoir 

pour motif et pour effet de pour-

voir durablement un emploi lié à 

l’activité normale et permanente 

de l’entreprise utilisatrice. »

Les missions d’intérim s’organisent 

autour d’une relation triangulaire 

impliquant une personne, une >>>

agence d’emploi (AE) et une entre-

prise utilisatrice (EU). L’intérimaire 

est salarié par l’agence d’emploi 

et mis à disposition pour effec-

tuer sa mission dans l’entreprise 

utilisatrice, qui est cliente de l’AE. 

Cette collaboration fait l’objet 

d’un contrat commercial. La pré-

sence de ces deux acteurs autour 

de l’intérimaire constitue l’une des 

spécificités du travail temporaire, 

et aussi l’un des freins en matière 

d’organisation de la prévention 

des risques. 

Si les rôles et responsabilités des 

unes et des autres dans la relation 

tripartite sont a priori bien définis 

par la réglementation, « la plura-

lité des intervenants et l’existence 

d’une relation commerciale entre 

AE et EU peuvent compliquer la 

tâche de la prévention, poursuit 

Marie Boisserolles. En effet, il y a 

beaucoup d’acteurs à mobiliser 

autour de ce sujet pour rendre 

la démarche de prévention effi-

ciente. » L’AE doit ainsi s’engager à 

mettre à disposition une personne 

possédant les compétences pro-

fessionnelles demandées, avec 

les formations éventuellement 

requises, au poste ciblé. Une 

entreprise utilisatrice ne doit, pour 

sa part, pas se servir de l’intérim 

pour externaliser un risque qu’elle 

ne veut pas faire prendre à ses 

propres salariés. 

L’importance 
de la préparation
La capacité de réactivité du 

secteur de l’intérim, présentée 

comme un atout, constitue aussi 

un handicap. Car dans les faits, 

les intérimaires se retrouvent le 

Les salariés intérimaires sont victimes d’accidents du travail plus souvent que  

les travailleurs permanents. Pour autant, cette situation est loin d’être une fatalité.  

En se coordonnant sur différents sujets – organisation de la mission, formation, accueil  

au poste… –, agences d’emploi et entreprises utilisatrices peuvent garantir à ces derniers  

de bonnes conditions de travail. Et ce, en dépassant la relation commerciale qui les lie.

Une population plus exposée  
et plus vulnérable 
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DES RESPONSABILITÉS PARTAGÉES

La mise à disposition d’un salarié intérimaire au sein 
d’une entreprise utilisatrice relève d’une relation 
tripartite entre l’entreprise de travail temporaire, 
l’entreprise utilisatrice et l’intérimaire. Chacun a un rôle  
à jouer dans le déroulement de la mission mais 
également dans la protection de la santé et de la 
sécurité du salarié. D’un point de vue légal, l’obligation 
de prévention des risques professionnels auxquels 
peuvent être exposés les travailleurs intérimaires 
incombe tant à l’agence d’emploi qu’à l’entreprise 
utilisatrice. La première doit notamment proposer  
à son client une personne possédant les compétences 
requises et les formations nécessaires pour le poste  
à pourvoir. La seconde doit assurer la mise en place  
de mesures de protection collectives mais également 
apporter au salarié les informations relatives  
à sa sécurité ainsi que les éventuels équipements  
de protection individuelle. Quant au salarié, acteur  
à part entière de sa propre sécurité, il doit alerter son 
employeur (l’entreprise de travail temporaire) en cas de 
danger et, le cas échéant, exercer son droit de retrait.
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du besoin, une visite est le plus 

souvent possible pendant la prise 

de poste, poursuit-elle. L’atout 

d’une petite structure comme la 

nôtre est sa grande flexibilité et 

sa proximité avec les entreprises 

utilisatrices. On essaye de s’ins-

taller plus sur le registre de la col-

laboration avec nos clients. Avoir 

des contacts réguliers avec tout 

le monde (chef de chantier, inté-

rimaire…) contribue à collecter un 

maximum d’informations. Ça faci-

lite aussi la transmission de mes-

sages sur la sécurité. Et on porte 

une attention particulière en pré-

sence d’un nouveau client ou d’un 

nouvel intérimaire. » 

L’accueil au poste est une 

autre étape décisive dans le 

bon déroulement d’une mis-

sion. « Généralement, un défaut 

d’accueil et d’intégration favo-

rise la survenue d’un accident, 

constate Dominique Delcourt, 

directrice des affaires juridiques 

chez Prism’emploi, syndicat pro-

fessionnel. On sait que la sécurité 

passe par la répétition et encore 

la répétition des messages de 

prévention, c’est la clé. » Un levier 

majeur d’amélioration pour la 

sécurité des intérimaires est que 

l’EU consacre un temps à expli-

quer clairement au nouvel arrivant 

ce qu’il a à faire au cours de sa 

mission, à lui présenter l’entreprise, 

et à lui fournir les informations liées 

à la sécurité. 

Autre point de vigilance : il n’est 

pas rare de constater des chan-

gements de poste en cours de 

mission. Alors qu’un intérimaire a 

été missionné pour une tâche pré-

cise définie dans son contrat, on lui 

demande d’en réaliser une toute 

autre, sans rapport avec le poste 

voire avec ses compétences. 

L’intérimaire mis face à de telles 

situations peut plus facilement les 

refuser lorsque son AE est sensible 

à ce sujet. « C’est très déplaisant 

de constater que l’EU a pu confier 

à l’intérimaire des tâches plus à 

plus souvent en position de nou-

vel embauché, dans un environ-

nement de travail mal maîtrisé, au 

sein d’une entreprise dont ils ne 

connaissent pas nécessairement 

la culture. Ils se retrouvent ainsi plus 

exposés aux risques profession-

nels et constituent une population 

vulnérable. Commencer une mis-

sion dans les heures ou jours qui 

suivent la demande ne doit pas 

être synonyme d’improvisation. 

Bien au contraire. 

Toute mission nécessite une pré-

paration et une concertation 

préalables entre AE et EU afin de 

limiter l’exposition aux risques des 

intérimaires. La sécurité se joue 

alors à différentes phases : pré-

paration en amont de la mission, 

formation, accueil et intégration 

au poste, suivi de l’intérimaire tout 

au long de sa mission… Autant 

d’étapes qui doivent être formali-

sées puis mises en œuvre. 

Aller au-delà de la 

relation commerciale

Une bonne connaissance entre 

l’agence de travail temporaire et 

l’entreprise cliente, des relations 

fluides et régulières, installées sur 

le long terme, sont des gages de 

réussite. De plus en plus d’AE fonc-

tionnent sur un mode partenarial 

avec leurs clients, à l’image de 

cette agence francilienne spécia-

lisée dans la menuiserie. « Nous ne 

pouvons pas être présents sur les 

chantiers pour voir dans quelles 

conditions travaillent nos intéri-

maires, c’est donc parfois difficile 

de se rendre compte de la réalité 

de la mission, témoigne sa direc-

trice, qui souhaite garder l’ano-

nymat. C’est pourquoi nous avons 

instauré des échanges télépho-

niques réguliers avec nos clients 

au préalable. Nos chargés d’af-

faires sont formés aux questions 

liées à la prévention des risques, ils 

savent quelles questions poser sur 

tel ou tel poste. C’est une étape 

clé : savoir ce que va faire l’intéri-

maire, dans quel cadre, avec qui, 

seul ou en équipe, connaître l’état 

du chantier, etc. » 

Des visites préalables des AE 

dans les EU, et en particulier aux 

postes de travail qui nécessiteront 

la mise à disposition de salariés 

intérimaires, sont aussi plus sou-

vent organisées. Néanmoins, sur 

le terrain, les délais sont souvent 

contraints. « S’il est parfois difficile 

de faire des visites avant le début 

de la mission du fait de l’urgence 

DOSSIER

  C’est parfois difficile de se 
rendre compte de la réalité 
de la mission a priori. 
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 Les missions 

d’intérim s’organisent 

autour d’une relation 

triangulaire impliquant 

une personne, une 

agence d’emploi  

et une entreprise 

utilisatrice.

ANALYSE DES ACCIDENTS DU TRAVAIL 

« En matière d’analyse de l’accidentologie, une nouveauté 
est apparue depuis fin 2022, présente Dominique 

Delcourt, directrice des affaires juridiques chez 

Prism’emploi, syndicat professionnel. La Cnam a présenté 
aux partenaires sociaux un état des accidents du travail 
(AT) des salariés intérimaires pour chaque comité 
technique national, dans les principaux secteurs 
utilisateurs, portant sur 80 % des déclarations d’accidents 
du travail identifiant l’agence d’emploi et le numéro de 
Siret du client où est survenu l’accident. Il est ainsi 
possible de comparer la sinistralité par secteur pour  
tous les AT des intérimaires et pas uniquement les AT 
graves. » Ce qui apporte une information beaucoup plus 

fine dans l’analyse des situations et permet de cibler les 

secteurs où il s’avère que l’intérim recense le plus 

d’accidents du travail. Ainsi, dans le CTN métallurgie, les 

intérimaires représentent 15 % des travailleurs et 17,6 % des 

AT. Dans le secteur du BTP, ils représentent 12,4 % des 

effectifs et 28,4 % des accidents. En logistique et 

transports, ils représentent 10 % des salariés et 28 % des 

accidents. « On observe que la logistique rejoint le BTP en 
taux de fréquence, souligne Dominique Delcourt. Si on 
dénombre 2 000 accidents graves (mortels ou avec 
incapacité permanente) dont les coûts sont les plus 
importants, on recense 45 000 accidents sans IP, souligne 

encore Dominique Delcourt. L’ensemble de ces accidents 
sont pertinents à cibler en matière de prévention. »

ZOOM
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des risques réalisées ne sont pas 
parvenues à faire progresser 
durablement la sécurité des inté-
rimaires. Un programme national 
d’action concertée (Pnac), mené 
entre 2009 et 2012 par l’Assurance 
maladie-risques professionnels, 
avait impulsé une dynamique 
auprès des acteurs du secteur. 
Mais il n’a pas été suivi d’effets 
durables. Comme l’illustre ce dos-

sier, des initiatives fructueuses en 
prévention se mettent en place, 
des partenariats se nouent, mais 
il est encore compliqué d’ins-
taller un mouvement de grande 
ampleur sur la durée dans le sec-
teur.
Dans le cas d’un AT grave à l’ori-
gine d’un décès ou suivi d’une 
incapacité permanente partielle 
supérieure ou égale à 10 %, la prise 
en charge des frais est partagée 
entre l’AE et l’EU : 2/3 pour la pre-
mière et 1/3 pour la seconde.  Dans 

risque que ce qui était prévu dans 

le contrat, précise encore la direc-
trice d’agence d’emploi spécia-
lisée. C’est pourquoi on met nos 

intérimaires à l’aise par rapport 

au droit de retrait en leur rap-

pelant qu’ils peuvent l’exercer à 

tout moment. Mieux vaut s’arrêter 

que faire une bêtise ou avoir un 

accident si une situation de tra-

vail n’est pas conforme. Ils peuvent 

nous appeler à tout moment pour 

signaler un dysfonctionnement. »

La question 
des responsabilités 
financières
La sinistralité parmi la population 
intérimaire reste une préoccupa-
tion de premier plan (lire l’enca-

dré). Les accidents du travail (AT) 
recensés dans l’intérim sont plus 
fréquents et plus graves que la 
moyenne. Force est de consta-
ter que les actions de prévention 

les autres cas d’AT aux consé-
quences moins dramatiques, 
c’est l’AE qui finance l’intégralité 
de la réparation de l’accident. 
Pour certains observateurs, cette 
situation contribue à un statu quo 
sur les initiatives de prévention 
et freine la mise en œuvre de la 
sécurité. « Ce qui peut faire bou-

ger les lignes, c’est un réel impact 

financier pour les EU », considère 
Dominique Delcourt. Un point de 
vue partagé par Didier Dozas, 
ingénieur-conseil régional adjoint 
à la Carsat Sud-Est. « Il n’est pas 

normal que l’impact financier 

suite à un accident du travail soit 

encore externalisé en 2022. C’est 

un frein énorme à la prise de res-

ponsabilité des entreprises utilisa-

trices, estime-t-il. Ça n’aide pas à 

les mobiliser dans des démarches 

de prévention complètes. » 
Les difficultés de recrutement 
actuelles sur un marché de 
l’emploi en tension pourraient 
néanmoins s’avérer une oppor-
tunité pour la prévention. Le 
contexte met en effet les inté-
rimaires en position de force : 
ils ont aujourd’hui le choix de 
l’agence d’emploi avec laquelle 
ils vont travailler, ou la possibilité 
de questionner les agences sur 
les conditions de travail propo-
sées par les entreprises. Celles qui 
offrent de bonnes conditions de 
travail avancent des arguments 
de poids pour les fidéliser. Et un 
plan d’action national Intérim 
piloté par l’Assurance maladie-
risques professionnels sur cinq 
ans va se lancer incessamment. 
Une nouvelle occasion de mobi-
liser l’ensemble des acteurs du 
secteur et de la prévention pour 
faire avancer la sécurité des inté-
rimaires. n C. R.

n « SALARIÉS intérimaires (intérim, travail temporaire...) », 
dossier web INRS 

n « NOUVEAUX embauchés », dossier web INRS 

n « SANTÉ des intérimaires : quelles modalités de suivi ? », 
focus juridique INRS

À consulter sur www.inrs.fr

n SITE web de l’Observatoire de l’intérim et du recrutement 

www.observatoire-interim-recrutement.fr 

n « LE PACK sécurité intérimaires BTP », espace web de 
l’OPPBTP

À consulter sur www.lepacksecuriteinterimairesbtp.fr/ 

En savoir plus
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 Le BTP est un des 
principaux secteurs  

utilisateurs de 
main-d’œuvre 

intérimaire et c’est 
celui qui connaît le 

plus haut taux de 
fréquence des 

accidents du travail.

 Des visites préalables 
des AE dans les EU 
sont organisées pour 
présenter les 
contraintes des postes.©
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si une entreprise me propose un 

échafaudage qui présente un 

problème de conformité, je saurai 

le dire. » 

En Occitanie, tous les intérimaires 

des métiers du gros œuvre doivent 

être titulaires du CCTH. Une exi-

gence de la Carsat. « Ils s’adaptent 

plus rapidement au poste de tra-

vail et aux procédures de sécurité. 

Tout le monde est plus serein. Les 

entreprises d’intérim le savent : chez 

nous, sans le CCTH, ils ne sont pas 

C’EST UN CHANTIER plutôt tradi-

tionnel, avec un programme de huit 

mois et demi de gros œuvre pour la 

construction d’une résidence de 

79 logements à Montpellier, dans 

l’Hérault. L’entreprise BFC Bâtiment, 

en charge de cette intervention, y 

a affecté une vingtaine de per-

sonnes, parmi lesquelles 30 % d’inté-

rimaires. « On doit faire face à un 

réel problème d’embauche. Nous 

avons recours à l’intérim car beau-

coup s’y sentent bien », nous confie 

Sérafin Texeira, le chef de chantier. 

« As-tu ton CCTH ? », demande-t-il 

à l’un des intérimaires, Mohamed Ait 

Baali, maçon finisseur, un poste-clé 

qui requiert notamment une grande 

autonomie décisionnaire. Le jeune 

homme lui tend son papier. 

Le certificat de compétence au 

travail en hauteur (CCTH) gros 

œuvre est délivré par un orga-

nisme partenaire de la Carsat. 

Mohamed Ait Baali l’a obtenu en 

2018, au terme d’une formation de 

trois jours donnant lieu à une éva-

luation théorique et pratique. « J’y 

ai appris beaucoup de choses sur 

les risques de chutes de hauteur et 

le travail dans l’environnement des 

banches, assure-t-il. Aujourd’hui, 

reçus sur chantier », affirme Louis 

Ascione, conducteur de travaux 

chez BFC Bâtiment. « La qualité 

des intérimaires compte autant 

que pour n’importe quel salarié. 

Quand la mission prend fin et que 

ça se passe bien, on essaie de 

les affecter à un autre chantier », 

poursuit Sérafin Texeira.

Un dispositif décliné 
par métier
Dans cette région, l’idée d’une 

formation spécifique à la sécu-

rité pour les intérimaires a émergé 

en 2014, quand l’un d’eux, un 

bancheur, est tombé de quatre 

mètres de haut sur un chantier. 

S’il en est miraculeusement sorti 

indemne, l’accident a été révé-

lateur d’une faille. Affecté à un 

poste de bancheur, l’intérimaire 

n’avait aucune qualification par-

ticulière pour ce travail et venait 

de quitter une mission en tant que 

boulanger. « Ce problème autour 

de la délégation des intérimaires 

sur les chantiers nous a conduits 

à agir. Après avoir constitué un 

groupe de travail inter CTR 1 avec 

les représentants du bâtiment et 

des travaux publics et des acti-

BTP : la montée en compétence 
est permanente

En région Occitanie, tous les intérimaires affectés aux chantiers de gros œuvre 

doivent être en mesure de présenter un certificat de compétence au travail en hauteur 

(CCTH). Un dispositif qui leur permet d’arriver avec une meilleure compréhension 

des risques. Rencontre avec l’entreprise BFC Bâtiment sur un chantier de construction 

d’immeubles de logements à Montpellier.
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REMISE À JOUR RÉGULIÈRE
Lors de la formation au CCTH, pendant trois jours (trois 
modules d’une journée), les intérimaires, par groupe de dix 
environ, sont accueillis avec mise à disposition d’un plateau 
technique. La formation alterne entre présentations 
théoriques (avec supports écrits, audio et vidéo) et mises 
en pratique. L’agence d’emploi peut demander la présence 
d’un traducteur et les formations peuvent être regroupées 
en fonction de la langue parlée par les participants, lorsqu’ils 
ne maîtrisent pas bien le français. Tous les cinq ans, elles 

doivent être renouvelées. Ces sessions se déroulent sur trois 
jours, ce qui permet de mélanger les profils – ceux qui  
ont déjà été formés et les nouveaux – et de se confronter  
aux évolutions techniques et aux nouveaux matériels utilisés. 
Le coût global de la formation étalé sur cinq ans est estimé  
à 700 euros tout compris pour un manœuvre, 900 euros  
pour un personnel plus qualifié. À l’issue de la formation, 
97 % des personnes obtiennent leur CCTH.

 Le certificat  

de compétence  

au travail en hauteur 

est nominatif  

et doit être présenté 

au responsable 

de l’entreprise 

utilisatrice à l’arrivée 

sur le chantier.
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 Grâce à la formation 
de 3 jours au terme 
de laquelle est délivré 
le CCTH gros œuvre, 
l’intérimaire acquiert 
des notions de sécurité 
directement 
applicables sur les 
chantiers.

vités d’intérim, nous avons invité 

les organisations professionnelles 

à nous rejoindre, relate Pascal 
Sinczak, ingénieur-conseil à la 
Carsat Languedoc-Roussillon. 
En 2017, avec Prism’emploi, la 

Fédération française du bâtiment 

Languedoc-Roussillon et d’autres 

acteurs du réseau prévention que 

sont l’OPPBTP et la Dreets, nous 

avons élaboré le dispositif CCTH 

qui a été décliné par métier. » 
À l’époque, le Fonds d’assurance 
formation du travail temporaire 
mobilise 300 000 euros pour lan-
cer le dispositif. Lors de la pre-
mière vague, 2 000 intérimaires 

sont ainsi formés. « L’action a 

été intégrée dans le plan régio-

nal santé au travail Occitanie 

2016-2020 et reconduite dans le 

suivant », reprend Pascal Sinczak. 
L’expérimentation a débuté avec 
le gros œuvre, puis a été élargie 
en 2020 et 2021 à d’autres corps 
d’état : charpentiers couvreurs, 
intervenants sur revêtements 
extérieurs (façades, isolation, 
peinture…), étancheurs. 
En 2023, cela concernera aussi 
les menuisiers, serruriers, les 
travaux sur revêtements inté-
rieurs, les thermiciens et plom-
biers intervenant en toiture et 
les autres opérateurs des chan-
tiers du bâtiment. « On passera 

bientôt le cap des 10 000 inté-

rimaires formés par l’un des dix 

organismes partenaires, affirme 
Olivier Springard, contrôleur de 
sécurité à la Carsat. Aujourd’hui, 

sur les chantiers de gros œuvre 

de la région, si un intérimaire n’est 

pas titulaire du CCTH, l’entreprise 

d’intérim et l’entreprise utilisatrice 

risquent l’injonction. »

Un accueil plus simple 
et une ouverture 
à la prévention 
« C’est un gain en compétence. 

Les intérimaires sont valorisés et 

acquièrent des notions de sécurité 

qu’ils peuvent appliquer directe-

ment », estime Constance Naudy, 
responsable d’une agence Appel 
intérim. Depuis la mise en place 
du CCTH, elle a d’ailleurs enre-
gistré une diminution de 15 à 17 % 
des accidents du travail sur ses 
chantiers. Du côté de l’entreprise 
utilisatrice, le chef de chantier a 
lui aussi tout intérêt à recevoir des 
intérimaires mieux formés. « Lors 

de l’accueil et de la formation au 

poste, cela permet de se concen-

trer sur la vie du chantier. Ils ont 

déjà reçu une sensibilisation à la 

sécurité et, lorsque l’on présente le 

livret illustré, ils comprennent mieux 

les choses », affirme Louis Ascione. 
Dans un milieu où la pression liée 
aux délais est parfois forte, ce 
supplément de sérénité n’est pas 
un luxe. 
Raphaël Rodriguez, directeur des 
opérations pour le Crédit Agricole 
immobilier, maître d’ouvrage sur 
le chantier, est également totale-
ment en phase avec le dispositif : 
« Nous menons une politique de 

visites de chantiers régulières, avec 

la conviction que la vigilance doit 

être la même pour tous. » « Il faut 

que tous les acteurs soient impli-

qués, du maître d’ouvrage à l’en-

cadrement de chantier – qui doit 

avoir l’œil et la réactivité néces-

saires – jusqu’aux opérateurs, 

salariés de l’entreprise ou intéri-

maires, martèle Pascal Sinczak. 
Par le passé, nous avons travaillé 

sur les formations des encadrants 

et des permanents sur les chan-

tiers. Avec cette action visant les 

intérimaires, l’objectif est plus que 

jamais de continuer à déployer une 

culture de prévention. Pour qu’elle 

soit partagée, il faut un langage 

commun. » 
Sur les chantiers d’Occitanie, la 
typologie des accidents graves 
et mortels est bien connue : 30 % 
sont des chutes de hauteur, 30 % 
sont liés aux équipements, 30 % à 
la stabilité des structures et aux 
chutes d’équipements de travail 
et 10 % aux autres situations. « On 

sait où doivent se concentrer les 

efforts », conclut le préventeur, 
convaincu qu’un déploiement du 
dispositif CCTH au niveau national 
aurait tout son sens. n G. B.

1. Les comités techniques régionaux  
(CTR) sont des structures strictement  
paritaires composées de représentants  
des organisations professionnelles  
de salariés et d’employeurs.

UN CERTIFICAT POUR PLUS DE COMPÉTENCES
Le programme du CCTH gros œuvre comprend un rappel 

sur les basiques de la prévention des risques 

professionnels. Les intérimaires qui suivent la formation 

apprennent à utiliser les échafaudages fixes selon 

la recommandation R408 de la Caisse nationale 

d’assurance maladie ; monter, démonter et utiliser 

les échafaudages roulants selon la R457 ; utiliser 

des plates-formes de travail en encorbellement selon  

la R464 et les harnais antichute selon la R431 ; mettre 

en œuvre des banches en sécurité selon la R399 ; et poser 

et déposer en sécurité́ des équipements de protections 

collectives temporaires. Cette formation délivrée 

par un organisme de formation partenaire donne lieu 

à l’attribution d’un CCTH reconnu par la Carsat, 

en application des recommandations citées.

L’ensemble des recommandations sont disponibles sur www.ameli.fr
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C’EST UN PROJET d’envergure. La 
construction du canal Seine-Nord 
Europe (CSNE), qui reliera d’ici à 2030 
Compiègne, dans l’Oise, à Auben-
cheul-au-Bac, dans le Nord, 
démarre. Pour construire ce canal 
de 107 km de long, incluant plusieurs 
ouvrages d’art, jusqu’à 6 000 per-
sonnes vont être mobilisées sur plu-
sieurs années, et même 10 000 à 
12 000 si l’on inclut les emplois indi-
rects. La moitié d’entre eux devraient 
être des intérimaires. 
En amont de ce chantier d’ampleur, 
les acteurs institutionnels en santé 
et sécurité au travail (SST) ont pro-
fité de l’intégration du projet dans 
le Plan régional santé travail 4 pour 
mettre sur pied une coordination 
avec les entreprises impliquées afin 
d’organiser la sécurité des inter-
venants. « Parmi les sujets figure 

le renforcement de la SST sur ce 

chantier, et plus spécifiquement 

celle des intérimaires », présente 
Jean-Charles Marzin, directeur 
QHSE (qualité, hygiène, sécurité, 
environnement) de la Société du 
canal Seine-Nord Europe. 
Cette action coordonnée et expé-
rimentale vise ainsi à augmenter 
le niveau de prévention pour l’en-
semble des intérimaires. Une pré-
occupation particulièrement jus-
tifiée puisque les chiffres montrent 
que dans le BTP ces derniers 

souffrent d’une sinistralité significa-
tive : si l’intérim représente 11 % des 
heures travaillées, il constitue 28 % 
des accidents recensés et 19 % des 
jours d’arrêt 1. « Sur la plupart des 

chantiers de BTP, les intérimaires 

sont perçus comme des “pièces 

rapportées”, observe Alain Reffas, 
ingénieur-conseil à la Carsat 
Hauts-de-France. Cette approche 

permet de traiter les intérimaires de 

la même façon que les autres sala-

riés, qu’il s’agisse de leur intégra-

tion, du passeport prévention, ou 

de leur suivi de mission. Ça permet 

aussi de définir des standards de 

sécurité et de les intégrer dans les 

appels d’offres des futurs lots. » 

Coréflexion, 
coconstruction 
et formation
Ainsi, l’inspection du travail, l’Anact, 
l’OPPBTP, la Carsat Hauts-de-
France, trois services de préven-
tion et de santé au travail inte-
rentreprises, la Dreets mais aussi 
des agences d’emploi, des orga-
nisations professionnelles ainsi 
que des entreprises utilisatrices 
se rencontrent régulièrement 
depuis plus d’un an pour mettre 
sur pied les actions d’ici à la fin de 
l’année. Une instruction spécifique 
Intérimaires (lire les “Repères” ci-contre) 
va par exemple être annexée au 

système de management de la 
sécurité. « C’est la première fois 

que nous sommes associés aussi 

tôt sur les conditions de travail des 

intérimaires, commente Stéphane 
Cuny, responsable prévention 
sécurité chez Adecco France. On 

sent une volonté d’inclure l’intérim 

au cœur de la démarche de pré-

vention du CSNE. » « Cette coré-

flexion et cette coconstruction est 

une vraie nouveauté », confirme 
Cyrille Bourasseau, coordinateur 
prévention sécurité BTP dans le 
même groupe.
Afin de pourvoir aux besoins et 
d’élaborer un véritable parcours 
professionnel est aussi prévu un 
important volet formation destiné 
aux intérimaires. « Les enjeux ici 

sont de différents ordres : prépa-

ration des intérimaires à l’entrée 

sur le chantier, en matière d’em-

ploi, ainsi qu’une anticipation des 

volumes d’intérimaires qui seront 

nécessaires, résume Jean-Michel 
Schweitzer, pilote de la coordina-
tion pour le compte du Fonds d’ac-
tion sociale du travail temporaire. Il 
est rare que l’intérim soit à ce point 

pris en compte dans les dispositifs 

de prévention. Le déploiement des 

actions dans les prochains mois au 

fil des recrutements concrétisera 

cette démarche conjointe. » n C. R.
1. Source : Prism’emploi.

Temporaires ou permanents, 
des travailleurs à égalité
Le projet de construction du canal Seine-Nord Europe va faire appel à un nombre important 

de travailleurs intérimaires. D’ores et déjà, les institutionnels se coordonnent pour organiser 

l’accueil et les missions de ce public dans les meilleures conditions possibles.

72 ouvrages d’art (dont 
3 ponts-canaux et 7 écluses) 
ponctueront le tracé de 107 km 
du canal. Il comptabilisera 
également 62 franchissements 
routiers et ferroviaires. Plus de 
1 100 hectares feront l’objet 
d’aménagements paysagers 
et environnementaux.  

6 secteurs techniques divisent le tracé 
du canal, chacun répondant à un calendrier 
précis. Les travaux d’infrastructure ont démarré 
en 2022 pour le secteur 1 (Compiègne-Passel). 
Ils comprennent successivement : les opérations 
de terrassement et le creusement du canal, 
la construction des ouvrages, le rétablissement 
des voies de circulation, la phase  
de remplissage. 

5 milliards d’euros, 
c’est le budget de 
ce chantier, 
financé par l’Union 
européenne, 
l’État français et 
les collectivités 
territoriales. 

REPÈRES
> UNE INSTRUCTION 

spécifique intérimaire 

est intégrée au 

Schéma directeur  

de la prévention.  

Elle rappelle  

le respect de la 

réglementation  

et traite notamment 

de l’accueil sur  

les chantiers, de la 

surveillance médicale, 

de la formation  

en amont et en cours 

de mission, des EPI… 

ainsi que de l’analyse 

continue des 

accidents et des 

dialogues de 

prévention, par 

exemple au sein  

du collège 

interentreprise  

de sécurité, de santé 

et des conditions  

de travail.
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Une entreprise utilisatrice 
fédératrice autour de la sécurité

Airbus Helicopters fait régulièrement appel à un volant conséquent d’intérimaires. 

Elle a impulsé la rédaction d’une charte de partenariat « Prévention-Sécurité » avec les 

agences d’emploi et la Carsat Sud-Est. Entretien avec Serge Vespa, responsable santé-

sécurité en charge des standards, de la gouvernance et de la politique incendie du groupe.

Pourquoi vous être intéressé 
aux conditions de travail des 
intérimaires ?
Serge Vespa. Il faut savoir qu’Air-

bus Helicopters est l’un des 

principaux employeurs de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, et, 

selon les périodes, nous sollicitons 

entre 500 et 1 000 intérimaires. De 

par la fonction de président du 

collège employeurs du CTR 1 1, que 

j’occupe en plus de mon poste 

chez Airbus Helicopters, j’ai parti-

cipé, en 2021, au groupe de travail 

interCTR avec la Carsat Sud-Est 

ayant mené à l’élaboration de 

fiches destinées aux agences 

d’intérim. Il s’agissait d’un ensemble 

de fiches d’une vingtaine de réfé-

rences métiers types, présentant 

nos activités, les tâches, les risques 

présents. En 2012, nous avions ini-

tié une démarche « Prévention 

Intérim », face à une accidentolo-

gie significative des salariés 

intérimaires par rapport aux sala-

riés permanents. Nous avions bâti 

alors un comité de pilotage qui 

avait abouti à une charte de par-

tenariat « Prévention-Sécurité » 

cosignée par la Carsat, Eurocopter 

(notre nom à l’époque) et les cinq 

agences d’emploi avec lesquelles 

nous travaillions. 

En quoi consistait  
cette charte ?
S. V. Elle affichait noir sur blanc que 

Airbus Helicopters, les agences 

d’emploi et la Carsat Sud-Est 

s’associaient pour assurer au sala-

rié intérimaire, durant sa mission, 

les mêmes conditions de travail, 

de santé et de sécurité que nos 

salariés permanents, en particulier 

sur l’accueil, la formation et l’inté-

gration sur le site. Elle présentait 

les engagements des agences 

d’emploi et de nous-mêmes en 

tant qu’entreprise utilisatrice sur 

différents sujets : le recrutement, le 

contrat de travail, la sensibilisation 

et l’évaluation des intérimaires, 

l’intégration sur le site, le suivi en 

cours et en fin de mission, la ges-

tion en cas d’accident... Au fil du 

temps, le dispositif a perdu en 

dynamisme. Fin 2021, à la sortie de 

la pandémie, nous avons décidé 

de tout relancer, en faisant évoluer 

le recueil des postes. Toujours avec 

le concours de la Caisse régionale 

et des agences d’emploi qui nous 

accompagnent. 

Qu’est-ce qui a évolué dans 
l’approche ?
S. V. Nous organisons désormais 

des points mensuels d’une heure 

avec les responsables d’agences, 

sur des thèmes en lien avec la santé 

et la sécurité au travail. Tous les 

accidents du travail survenus, que 

ce soit chez les permanents ou chez 

les intérimaires, font l’objet d’un 

partage d’information. Nous orga-

nisons annuellement une visite des 

enseignes d’intérim, nous définis-

sons un plan de charge pour les 

préparer à nos futurs besoins, en se 

focalisant sur les métiers où nous 

savons que nous aurons à faire 

appel à leurs services sur l’année à 

venir. Nous leur facilitons également 

l’accès à nos ateliers, si elles ont 

besoin de visiter certains postes. 

Chaque agence a deux interlocu-

teurs attitrés chez nous pour faire 

remonter d’éventuels obstacles 

auxquels elle se heurte. Nous avons 

ainsi dynamisé les échanges, mais 

sans mettre la pression. La Carsat 

Sud-Est assiste toujours à nos réu-

nions. Cela a donné lieu à beaucoup 

de contraintes au début, mais 

aujourd’hui, c’est un vrai satisfecit 

pour tous les acteurs. Le taux de 

fréquence des accidents du travail 

chez nous de nos agences d’emploi 

est pour 2022 à zéro ! n C. R.

1. Comité technique régionale métallurgie, 

chaudronnerie, métiers de l’automobile, chimie, 

plasturgie, métiers du bois, mines et carrières.

FICHES MÉMO DE LA CARSAT SUD-EST
Douze fiches mémo « Intérimaires, leur sécurité n’est pas 

temporaire » ont été mises en ligne fin 2022 par la Carsat 

Sud-Est 1. « Elles s’adressent aux agences d’emploi (AE), aux 
entreprises utilisatrices (EU) ainsi qu’aux salariés intérimaires et 
abordent divers thèmes en lien avec les conditions de travail, 
la sécurité et la santé au travail de ces derniers », explique 

Rémy Laffitte, ingénieur-conseil à la caisse régionale. Ces 

fiches ont été élaborées avec les partenaires sociaux de la 

Carsat Sud-Est et finalisées avec Prism’emploi. Elles couvrent 

des thèmes très opérationnels : travaux interdits aux salariés 

temporaires par le Code du travail, postes à risques réclamant 

une formation renforcée à la sécurité, suivi médical et partage 

des responsabilités entre AE et EU, préparation de la mission, 

intégration et accueil au poste, etc. « Ces fiches contiennent 
des bonnes pratiques, des rappels réglementaires, mais aussi 
le renvoi vers de nombreux outils développés par le réseau 
Assurance maladie-risques professionnels », poursuit-il.

1. Disponibles sur www.carsat-sudest.fr/documentation-carsat-sud-est.
html/rubrique Interim
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Des partenariats pour apprendre 
à travailler ensemble

Lorsque agences d’emploi et entreprises utilisatrices se connaissent bien et ont appris 
à travailler ensemble, la mise en place d’une réflexion commune sur la sécurité est facilitée. 
À l’image de ce qui a été mis sur pied par l’entreprise Cofel avec Crit, l’une des agences 
d’intérim avec laquelle celle-ci collabore depuis longtemps.

VESOUL, sa chanson, sa Motte, son 

bassin industriel… et ses missions 

d’intérim bien préparées. C’est dans 

la préfecture de la Haute-Saône 

qu’est basé l’un des sites de Cofel 

Industries, entreprise spécialisée 

dans la fabrication de matelas et 

sommiers. Dans cette usine de 

26 000 m2 ouverte en 1958 sont 

fabriqués chaque année environ 

210 000 matelas et 100 000 som-

miers, commercialisés sous la 

marque Mérinos. Manutentions 

manuelles des produits finis, gestes 

physiques répétitifs (assemblage 

des sommiers, agrafage des lattes 

en bois qui forment les sommiers), 

piétinement aux postes, risque 

machines, coactivité engins-pié-

tons... Les risques liés à l’activité 

sont divers. 

Du fait d’une activité saisonnière, 

l’entreprise fait appel, à certaines 

périodes, à des intérimaires pour 

ajuster son effectif, de 130 sala-

riés permanents, au volume de 

production. C’est là qu’intervient 

Crit, l’une des agences d’emploi 

(AE) avec laquelle travaille régu-

lièrement l’établissement. Les 

deux acteurs se connaissent très 

bien, ayant depuis longtemps 

l’habitude de travailler ensemble. 

« Nous effectuons depuis plusieurs 

années un gros travail d’échanges 

et de partenariat, souligne 

Magali Philippe, responsable de 

l’agence Crit de Vesoul. Un travail 

qui s’est inscrit dans la durée. Les 

échanges sont très réguliers, pour 

ne pas dire quotidiens. » Ainsi, 

tous les recruteurs de l’agence 

connaissent bien Cofel, son acti-

vité, ses postes, ses contraintes, 

au point de devancer parfois ses 

demandes lorsqu’un profil corres-

pondant à ses potentiels besoins 

se présente. 

Partir sur de bonnes 
bases
« Certaines choses se mettent en 

place facilement lors de la pré-

paration de la délégation d’inté-

rim parce qu’il y a eu un gros tra-

vail en amont », observe Fabien 

Bonnici, responsable régional 

performance et conformité chez 

Crit. « Dès que Crit embauche un 

nouveau collaborateur en interne, 

susceptible donc de nous fournir 

de la main-d’œuvre temporaire, 

notre priorité est de l’accueillir pour 

une visite de notre site, explique 

Anaïs Sartorio, directrice des res-

sources humaines chez Cofel. 

JULIE PELTIER, intérimaire  

« Avant je travaillais dans la grande distribution mais, suite à un rachat, j’ai décidé 
de changer de secteur d’activité. Je ne connaissais pas l’industrie, et je me suis dit pourquoi 
pas ? J’ai commencé ici par un poste à l’assemblage, où on travaille par équipe de quatre. 
Puis j’ai eu une formation à l’affichage, où là on travaille en tandem. Puis j’ai suivi une 
formation de quelques semaines sur la machine côté bandes : il y a plusieurs semaines 
d’observation et, quand on se sent à l’aise, on se lance. Aujourd’hui, je suis à la GB2 qui sert 
à fabriquer les plateaux (face été/face hiver) des matelas. C’est hyper technique, 
mais très intéressant. Tous les jours, on assimile de nouvelles infos. Et il faut toujours 
anticiper, anticiper, anticiper… »

©
 F

a
b

ri
c

e
 D

im
ie

r 
p

o
u

r 
l’I

N
R

S
/
2

0
2

3

©
 F

a
b

ri
c

e
 D

im
ie

r 
p

o
u

r 
l’I

N
R

S
/
2

0
2

3



LES SALARIÉS  
INTÉRIMAIRES

21travail & sécurité – n° 849 – juin 2023

 Des échanges  
ont lieu au poste de 

travail dans les 
premiers temps 

de la mission entre 
chaque intérimaire 

et le responsable QHSE 
du site. L’occasion  
de rappeler divers 

aspects liés à la 
sécurité et d’affiner 

des points de vigilance 
particuliers si 

nécessaire.

C’est beaucoup plus concret. En 

prévision des futurs recrutements, 

ça leur permet de bien connaître 

nos différents postes et notre envi-

ronnement de travail. » 
Assurer aux permanents de l’AE 
une bonne connaissance de 
l’activité et des spécificités de 
l’entreprise utilisatrice (EU) est 
un prérequis pour partir sur de 
bonnes bases. « C’est un fonc-

tionnement à l’image de ce 

qui a été mis en place dans le 

cadre du plan d’action régional 

Intérim, remarque Fabrice Baretti, 

contrôleur de sécurité à la Carsat 
Bourgogne-Franche-Comté : 
AE et EU se mettent autour de la 

table et adoptent des décisions 

de fonctionnement communes. » 
Outre une bonne connaissance 
préalable des postes et une défi-
nition précise des besoins, l’ac-
cueil et l’intégration chez Cofel 
d’un salarié font l’objet d’une 
attention particulière. Tout nou-
vel arrivant – tous passent par 
l’intérim – a un premier échange 
de 20 à 30 minutes avec le chef 

de secteur sur le poste de travail 
et découvre son environnement 
de travail direct. « Nous projetons 

également un film qui récapitule 

les règles de sécurité du groupe, 

explique Marc Lamboley, res-
ponsable QHSE (qualité, hygiène, 
sécurité, environnement) du site. 
Puis un accueil sécurité se tient au 

poste durant 15 à 20 minutes, au 

cours duquel sont présentés les 

différentes zones à risques, les dis-

positifs de sécurité, les sauveteurs 

secouristes du travail du secteur, 

les panneaux d’information… » 

Aucun nouvel arrivant ne se 
retrouve seul sur un poste, il y 
a toujours des collègues pour 
accompagner, expliquer, mettre 
en garde si besoin. Un audit 
propre à Cofel a également lieu 
à J+5 puis J+15 pour évaluer la 
bonne application des mesures 
de prévention  « Dans les 15 jours 

qui suivent le début de la mission, 

nous échangeons avec l’intéri-

maire pour voir comment se passe 

la mission, et la sécurité est bien 

évidemment abordée au cours de 

cet entretien », note de son côté 
Magali Philippe. 

Fidéliser
« En matière d’accidentologie, 

il n’y a pas d’écart entre le per-

sonnel intérimaire et le personnel 

salarié au sein de notre usine, 

constate Kévin Roux, directeur 
de l’établissement. Les accidents 

surviennent peu en début de mis-

sion, mais plutôt après le premier 

mois, quand les salariés com-

mencent à prendre confiance, et 

ne se rendent plus suffisamment 

compte qu’ils évoluent dans un 

environnement industriel. » Les 
machines, c’est justement la 
grande passion de Julie Peltier, 
qui a fêté un an d’intérim dans 
l’entreprise le 20 avril dernier, 
et découvert plusieurs postes 
depuis son arrivée. « On reçoit 

les informations sécurité de la 

part de l’entreprise et de la part 

de l’agence, c’est très complet », 
témoigne-t-elle. 
À l’autre bout du bâtiment, William 
Porchaire, en intérim depuis un an 
et demi au poste de cariste, et 
ponctuellement aux manuten-
tions en bout de chaîne, semble 
lui aussi satisfait. « Le premier 

jour, j’ai été accueilli par Madame 

Sartorio. Nous avons visité l’usine 

puis mon poste. Quand on conduit 

un chariot, on apprend vite à faire 

attention à ce qui se passe autour 

de nous. » Du fait des tensions 
sur le marché de l’emploi, Cofel 
cherche à fidéliser les intérimaires 
qui apportent satisfaction, en 
vue même dans certains cas de 
leur proposer un CDI dans l’en-
treprise au terme des missions. 
Ainsi, pour pallier les départs en 
retraite, quatorze intérimaires ont 
été embauchés comme salariés 
permanents en 2022, et six sur le 
premier trimestre 2023. n C. R.

PLAN D’ACTION RÉGIONAL INTÉRIM

La Carsat Bourgogne-Franche-Comté a mené depuis 2018  

un plan d’action régional (PAR) Intérim. « Notre objectif était 

de faire progresser une cible d’établissements en améliorant  

le partage d’informations et la coordination entre les AE  

et les EU, témoigne Gabriel Sellam, ingénieur-conseil à  

la Caisse régionale et pilote du PAR. Pour cela, nous avons 

incité les agences d’emploi et les entreprises utilisatrices  

à dépasser la logique commerciale qui fonde leur relation  

et à faire de la santé et sécurité au travail un véritable enjeu 

partagé. Nous avions en effet constaté que le manque  

de partage d’informations et la méconnaissance des besoins 

réciproques étaient en cause dans la survenue de nombreux 

accidents du travail. » Une forte augmentation de la sinistralité 

avait été observée au sein de la population intérimaire entre 

2014 et 2017 en Bourgogne-Franche-Comté : si, sur cette 

période, le nombre d’intérimaires avait augmenté de 30 %, le 

nombre d’accidents du travail avait lui augmenté de 50 %. 

Outil Prévention Intérim https://outil-interim.carsat-bfc.com/
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 (Photo de gauche) 
Les intérimaires 
ne sont jamais seuls 
à leur poste. Un salarié 
permanent 
accompagne 
leur progression  
au poste.
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« OÙ TRAVAILLENT les intéri-

maires ? », « Que font-ils ? », « Com-

ment le font-ils ? », « Comment 

sont-ils intégrés aux équipes ? »... 

Ce sont ces questions qui ont 

motivé un rapprochement entre le 

service de prévention et de santé 

au travail (SPST) Ametif ST, dans le 

Val-d’Oise, et sept entreprises 

volontaires de son secteur. Parmi 

elles, l’entreprise de logistique STG, 

basée à Saint-Ouen-l’Aumône, qui 

réalise l’approvisionnement de res-

taurants (groupe Le Duff, Popeye’s, 

Flunch, Havi) sur toute l’Ile-de-

France. 

« Il existe peu d’études et de lit-

térature sur la relation triangulaire 

intérimaire-agence d’emploi-

entreprise utilisatrice, remarque 

Jean-Michel Schweitzer, consul-

tant en relations sociales et 

conditions de travail pour le Fonds 

d’action sociale du travail tem-

poraire. C’est pourquoi nous nous 

efforçons avec des SPST inter-

entreprises volontaires de réaliser 

des observations de terrain. Elles 

mettent au jour des spécificités 

liées à cette relation tripartite et 

aident à engager des actions 

de prévention mieux adaptées. 

La santé et la sécurité des intéri-

maires jouent aussi favorablement 

pour tout le collectif de travail. » 

D’où l’intérêt d’une telle approche 

sur le terrain.

Le site saint-ouennais de STG a 

été créé en 2021. Viandes, fruits 

et légumes, produits laitiers, bou-

langerie, boissons… transitent par 

cette plate-forme de 10 000 m2. 

Parmi tous les métiers rencontrés 

dans l’entreprise, quatre ont fré-

quemment recours à des missions 

d’intérim : préparateurs de com-

mandes, agents réceptionnaires, 

agents logistiques d’expédition 

et caristes. Afin de garantir la 

qualité et la sécurité alimentaire 

de ces produits, l’entrepôt pré-

sente des zones de travail dans 

trois ambiances thermiques dif-

férentes : température ambiante 

pour les produits secs, entre 0 

et 4 °C pour les produits frais et 

- 22 °C pour les produits surgelés. 

« Tout le monde est amené à 

travailler au gel, afin qu’il n’y ait 

pas de traitement de faveur sur 

les conditions de travail, pré-

Un accueil de qualité 
pour des missions en sécurité

Afin de fidéliser son personnel 

intérimaire en lui assurant de bonnes 

conditions de travail, l’entreprise 

de logistique STG a mis sur pied 

une information et un accueil étoffés. 

Une pratique qui a fait l’objet 

d’une observation par le service 

de prévention et de santé au travail 

qui la suit.

UNE OBSERVATION IN SITU DE L’AMETIF ST 

Une journée d’observations et d’échanges menée par le SPST 

Ametif ST s’est tenue au sein de STG en novembre 2022. « Le 

but était d’analyser ce qui se passe entre intérimaires, 

agence d’emploi et entreprise utilisatrice, explique Véronique 

Borotto, technicienne hygiène et sécurité à l’Ametif ST,  

et d’estimer comment sont pris en compte les risques entre 

intérimaires et permanents, voir si, sur des mêmes postes,  

ces deux populations sont exposées aux mêmes risques. » 

Une autre journée est prévue pour suivre une session de 

préintégration et voir ce qui en découle sur le terrain. « On 

cherche à entrer par la porte de la prévention, à la fois dans 

le champ du donneur d’ordres et de celui qui vend le service, 

afin que tout le monde soit doté des mêmes connaissances, 

résume Gérald Demortière, médecin coordinateur à 

l’Ametif ST. On sort ainsi des enjeux uniquement commerciaux 

entre agence d’emploi et entreprise utilisatrice au bénéfice 

d’une dynamique “gagnant-gagnant”. »

 Dès leur deuxième 

semaine de présence, 

les intérimaires passent 

à la préparation  

de commandes  

au gel, à - 22 °C. ©
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sente Audrey Rycerz, chargée 
des ressources humaines du site. 
Si l’environ nement de travail au 

frais est plus clément, les prépa-

rations de commandes y sont plus 

compliquées de par la diversité 

des produits à manutentionner. 

Alors qu’au gel, il n’y a que des 

colis, c’est plus simple mais dans 

des températures plus contrai-

gnantes. » 

Session de 
préintégration
Les intérimaires qui sont affectés 
aux préparations de commandes 
commencent leur activité au frais, 
accompagnés d’un tuteur. Dès la 
deuxième semaine, ils passent 
au secteur gel. Car savoir qu’il 
faut travailler au froid est une 
chose, le pratiquer concrètement 
en est une autre. « Nous avions 

beaucoup d’abandons dans les 

premières 48 heures, quand les 

intérimaires découvraient ce que 

représentait le travail au froid, 

se souvient Audrey Rycerz. C’est 

pourquoi nous avons décidé 

de fournir un livret d’accueil aux 

agences de travail temporaire 

pour qu’elles informent très tôt 

les intérimaires de l’activité de 

notre entreprise, du contexte, des 

contraintes. » 
Une session de préintégration 
a également été mise sur pied 
par l’entreprise afin d’informer 
les intérimaires du contenu pré-
cis des missions avant qu’elles ne  
débutent. Ainsi, tous les lundis, STG 
évalue ses besoins en intérimaires 
et en informe les agences d’emploi 
avec lesquelles elle travaille. La 
préintégration se tient le mercredi, 
avec une visite du site, en vue de 
débuter la mission le mardi suivant. 
Les questions de santé et sécurité 
au travail (SST) y figurent en bonne 
place. Car les risques rencontrés 

dans l’activité sont divers : manu-
tentions manuelles exposant aux 
TMS, chutes de plain-pied, col-
lisions engins-piétons ou entre 
chariots, blessures par coupure ou 
écrasement, pression temporelle 
par rapport aux commandes à 
réaliser, travail au froid qui accen-
tue les risques de troubles muscu-
losquelettiques.
Outre cette information préa-
lable, l’accueil dans l’entreprise et 

au poste fait ensuite l’objet d’un 
accompagnement attentif. « Il y 

a toujours un binôme qui assure 

la prise en charge d’un nouvel 

arrivant de A à Z, explique Fabio 
Neves, chef d’équipe à la prépa-
ration de commandes. Pendant 

les trois premières semaines, j’ef-

fectue un suivi particulier des nou-

veaux, avec un entretien une fois 

par semaine pour faire le point sur 

ce qui va, ce qu’il faut améliorer. 

C’est l’occasion d’un échange qui 

permet d’avancer ensemble. » 

Suivi
« Je suis ici depuis novembre 

2022, c’est un travail que j’aime, 

témoigne Jonathan Compper, 
intérimaire à la préparation de 
commandes qui travaille exclusi-
vement en zone gel. J’avais déjà 

travaillé en logistique, mais pas 

dans les mêmes conditions qu’ici. 

L’ambiance de travail est bonne, 

on est accompagné aux postes 

quand on arrive dans l’entreprise. » 

À l’ouverture du site il y a deux ans, 
il n’y avait que des intérimaires 
à la production. Selon la char-
gée des ressources humaines, ils 
représentent aujourd’hui moins de 
50 % de l’effectif. La plupart des 
actuels salariés sont d’ailleurs 
d’anciens intérimaires. 
« Ce qui change par rapport à 

ce que j’ai connu dans une pré-

cédente entreprise de logis-

tique, c’est le travail au gel. Mais 

on s’adapte vite, commente 
Jonathan Deff it, intérimaire 
depuis février à la préparation 
de commandes. J’ai vite été mis 

à l’aise par le chef d’équipe et 

les collègues qui apportent des 

conseils. Le suivi des trois pre-

mières semaines est utile aussi, 

ça permet de voir avec le chef 

d’équipe s’il y a des problèmes 

particuliers, et d’établir une bonne 

confiance entre nous. » À travers 
cette prise de conscience collec-
tive et une implication de tous, les 
conditions de travail gagnent en 
sécurité, tant pour le personnel 
permanent que pour le personnel 
intérimaire. n C. R.

FABIEN DUPLAN, responsable qualité, hygiène, sécurité, environnement de STG

« Nous travaillons conjointement avec les ressources 
humaines sur les questions de santé et sécurité. Je réalise 
pour ma part plus l’animation technique au quotidien sur 
le terrain. Outre l’accompagnement sur les documents 
réglementaires (document unique, plan de prévention avec 
les prestataires…), ma fonction me situe à un carrefour entre 
la direction, les prestataires extérieurs, les équipes, sans faire 
de distinction entre permanents et intérimaires. Des contrôles 
hebdomadaires sur le site contribuent à faire remonter des 

problèmes : une porte de quai qui bloque, un chariot qui 
fonctionne mal, des soucis de maintenance divers... Nous 
réalisons aussi des analyses d’accidents pour comprendre 
comment ils surviennent. De mon point de vue, il y a trois 
facteurs pour faire baisser les accidents du travail :  
une bonne maintenance du bâtiment, une bonne 
maintenance des chariots, et le management, assurant  
une bonne communication pour effectuer des rappels 
réguliers des bonnes pratiques et le respect des procédures. »

  Savoir qu’il faut 
travailler au froid est  
une chose, le pratiquer  
en est une autre. 

 Tous les 
intérimaires suivent 

une session de 
préintégration afin 

d’être informés  
du contenu précis  

des missions avant 
qu’elles ne débutent.
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En partenariat avec 
l’université d’Orléans, vous 
menez actuellement une 
expérimentation de visites 
d’information et de prévention 
(VIP) collectives auprès des 
intérimaires. Quelle est 
l’origine de cette démarche ?
Bruno Antoinet. Le suivi de la santé 

au travail de la population intéri-

maire n’est pas simple. Du fait de 

la courte durée de nombreux 

contrats, beaucoup d’intérimaires 

disparaissent aussi vite qu’ils appa-

raissent. Pour les services de 

prévention et de santé au travail 

(SPST), c’est compliqué de les suivre 

correctement. D’autant que nous  

manquons également de temps 

médical. Nous avons donc cherché 

une solution pour parvenir à les 

toucher plus largement. Le dépar-

tement du Loiret compte de 

nombreuses bases logistiques, un 

secteur qui emploie un pourcen-

tage important d’intérimaires. C’est 

une zone propice à une telle expé-

rimentation.

Quel en est le principe ?
B. A. Plutôt que de recevoir indivi-

duellement les intérimaires dans le 

cadre de VIP, nous organisons des 

sessions par groupes de dix à 

quinze. Elles se déroulent dans 

l’entreprise utilisatrice ou chez nous, 

et réunissent des personnes occu-

pant un emploi identique. Une 

infirmière du travail l’anime, et 

aborde différents thèmes : les 

risques présents au poste qu’ils 

occupent, les moyens de prévention 

mis à leur disposition, les points de 

vigilance. L’animation dure entre 15 

et 30 minutes afin de conserver 

l’attention des participants.

Une séance de cette durée  
a-t-elle un effet ?
B. A. C’est une première sensibili-

sation au sujet. Cette présentation 

permet d’ouvrir le dialogue entre 

les intérimaires. Ils posent plus faci-

lement certaines questions, et 

continueront peut-être à en discu-

ter entre eux ensuite. Précisons que 

le public ciblé est une population 

relativement jeune, présentant 

potentiellement peu de problèmes 

de santé. Au terme de l’animation 

en salle, un questionnaire de santé 

est remis et chaque personne est 

reçue individuellement. Si l’infirmière 

décèle un élément laissant penser 

qu’il peut y avoir un problème de 

santé, elle sera alors réorientée vers 

le médecin du travail. Si tout va bien, 

le participant reçoit une attestation 

de visite d’information et de pré-

vention. Et chaque intérimaire 

repart avec un pack prévention, 

dans lequel figurent les principaux 

messages de prévention, comme 

des fiches repères de sensibilisation 

par risque, par type d’exposition, 

etc. 

Il apparaît que beaucoup 
d’intérimaires sont étrangers 
ou maîtrisent mal la lecture 
ou l’écriture. Comment 
parvenez-vous à surmonter 
cette barrière ? 
B. A. Notre questionnaire est traduit 

en une dizaine de langues, parmi 

les plus fréquemment rencontrées, 

et rédigé de façon à être compré-

hensible pour les personnes peu à 

l’aise avec la lecture. On a eu le cas 

de travailleurs originaires de 

Mongolie. Dans ce cas, le question-

naire a été traduit dans leur langue 

maternelle.

Et au terme de cette 
expérimentation ? 
B. A. Une évaluation va être réalisée 

par l’université d’Orléans afin 

d’orienter le développement de 

cette initiative, et voir si cette 

approche peut être déployée plus 

largement. n C. R.

L’information et la prévention 
déployées sur le terrain

Avec la multiplication des missions des services de prévention et de santé au travail  

(SPST), le suivi médical des intérimaires se heurte à diverses difficultés. Entretien  

avec Bruno Antoinet, directeur du CIHL45, un SPST qui mène actuellement  

des essais autour d’une démarche collective en faveur des travailleurs temporaires.

LA QUESTION DU SUIVI MÉDICAL DES INTÉRIMAIRES
« Les réformes successives ne changent rien pour nous, 

les difficultés d’accès aux visites médicales pénalisent 

les intérimaires, déplore Dominique Delcourt, directrice 

des affaires juridiques chez Prism’emploi, qui met  

en lumière un problème récurrent rencontré dans  

le secteur de l’intérim. Nous sommes dans une situation 

atypique, avec des embauches tout le temps, sur  

des temps courts, on a bien conscience que l’on  

complique la tâche des services de prévention  

et de santé au travail, poursuit-elle. Mais il est compliqué 

d’admettre que le défaut de visite médicale est un frein  

à l’emploi des intérimaires, surtout quand ils font l’objet 

d’un suivi individuel renforcé. Nous avons des remontées  

de nos adhérents toutes les semaines sur la réelle difficulté 

que cela représente. »
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COLLÈGUES, MANAGER, REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL, SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL…
DE MULTIPLES INTERLOCUTEURS AU SEIN DE L’ENTREPRISE PEUVENT VOUS AIDER.

de ea
!

Au travail, 
quand il 
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Découvrez nos supports sur les risques 

liés au travail par forte chaleur

Pour en savoir plus :

www.inrs.fr/chaleur



26

ÉMERGENCES

SEMAINE DE QUATRE JOURS

Quels impacts sur la santé ?  

200 entreprises, qui vont passer à 32 heures en quatre 
jours sans réduction de salaire. 
Les employeurs observent comme bénéfices une hausse 
de la productivité, une meilleure attractivité pour 
embaucher, une baisse du turn-over ainsi qu’un ren-
forcement de l’engagement au travail avec un senti-
ment de confiance augmenté. Est également avancée 
la baisse des coûts d’énergie et d’entretien des locaux 
liée à une fermeture de la structure une journée dans 
la semaine. Les salariés quant à eux apprécient un 
meilleur équilibre entre vie personnelle et vie profes-
sionnelle, moins de fatigue, moins de stress, moins de 
temps passé dans les trajets.

Une solution miracle ?
Malgré ces résultats proches du plébiscite, qu’en est-il 
en matière de santé au travail ? Qu’implique le fait de 
passer à quatre jours sur les rythmes de travail et, par 
conséquent, sur la santé des salariés ? Malgré les béné-
fices positifs perçus par les salariés, ces nouvelles orga-
nisations ont-elles leur revers de médaille ? « Ça 

m’évoque le plébiscite des douze heures chez les soi-

gnants, qui préfèrent travailler sur de longues journées 

et avoir plus de temps libre ensuite, commente Évelyne 
Morvan, responsable d’études à l’INRS. Mais ce n’est 

pas sans effets sur la santé à long terme et sur la récu-

pération. On observe au final chez ces populations une 

fatigue accrue les journées travaillées. »
Derrière l’intitulé « semaine de quatre jours » se cache 
en fait une multitude de déclinaisons possibles : main-
tien du nombre d’heures hebdomadaires concentrées 
sur quatre jours, impliquant alors des journées de tra-
vail plus longues ; passage à 32 heures hebdomadaires 
pour rester à 8 h par jour ; annualisation en fonction 
des périodes d’activité saisonnière ; maintien ou non 
du salaire ; jour non travaillé imposé ou au contraire au 
choix du salarié, fixe ou tournant d’une semaine à l’autre ; 
nombre de jours télétravaillés variable… « Il y a deux 

manières d’appréhender le sujet, poursuit Évelyne 
Morvan : soit une densification du travail pour produire 

autant en travaillant moins longtemps, soit un allon-

gement des journées de travail. » 
Dans le premier cas, « cela s’apparente à certains dis-

positifs du lean, où la productivité est stimulée en rédui-

sant les “gaspillages” et où on cherche à chasser les 

temps improductifs », considère Bertrand Delecroix, 
responsable d’études à l’INRS. Or le lean appliqué de 
façon excessive a montré ses effets néfastes, comme 

VINGT-CINQ ANS APRÈS les lois Aubry instaurant les 
35 heures de travail hebdomadaire, la semaine de 
quatre jours s’annonce-t-elle comme la prochaine 
réforme au travail ? La formule fait en tout cas de plus 
en plus parler aujourd’hui. En France, autour de 
400 entreprises ont opté pour les quatre jours de tra-
vail hebdomadaire, dont certaines dans le cadre de 
la loi Robien de 1996 qui autorisait alors l’expérimen-
tation. Mamie Nova, La Macif, Fleury Michon, et plus 
récemment Welcome to the Jungle ou LDLC ont 
franchi le pas. À première vue, la satisfaction affichée 
apparaît unanime, tant de la part des salariés que des 
employeurs. 
À l’été 2022, un essai impliquant une centaine d’entre-
prises britanniques de tailles et de secteurs divers a 
été mené durant six mois (lire l’encadré ci-dessous). Le 
bilan présenté en février dernier a là aussi mis en lumière 
une satisfaction quasi-unanime des participants – tant 
employeurs que salariés – au point que la majorité 
souhaite poursuivre sous cette forme. Un test similaire 
se lance en Espagne avec l’aide de l’État auprès de 
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La semaine de quatre jours attire autant qu'elle effraie. Si, sur le papier, l'idée  
de travailler un jour de moins par semaine peut être séduisante, l'éventuelle  
perte de salaire, l'exigence d'une productivité identique sur un temps réduit,  
l'allongement des journées de travail… représentent des freins à sa généralisation  
et peuvent, pour certains, avoir des conséquences sur la santé. 

Un test de six mois à grande échelle 
en Grande-Bretagne

À partir de juin 2022, près de 100 entreprises britanniques 
comptabilisant 3 000 salariés ont testé durant six mois la semaine  
de quatre jours. Tous secteurs d’activité (services, éducation, industrie, 
santé, BTP…) et toutes tailles d’entreprises (66 % < 25 personnes, 22 % 
entre 25 et 100 salariés, 12 % > 100 personnes) étaient représentés. 
Une étude menée par des chercheurs de l’université de Cambridge 
et du Boston College a porté sur 61 d’entre elles pour faire un bilan 
au bout de six mois. Le temps de travail hebdomadaire moyen est 
passé de 38 à 34 h, allongeant la durée de travail quotidienne 
moyenne de 7 h 36 à 8 h 30. Au terme de cette expérimentation, 
90 % des employés voulaient conserver la semaine de quatre jours, 
ainsi que leurs employeurs. Bilan constaté : réduction de l’absentéisme 
de 65 %, moins de stress, de burnout et plus de satisfaction au travail ; 
bien-être émotionnel, mental et physique amélioré, meilleur sommeil, 
moins de fatigue, meilleure vie de famille, meilleure égalité hommes/
femmes. La productivité est restée la même, avec même une hausse 
du chiffre d’affaires de 1,4 % en moyenne. À noter que ces résultats 
étaient uniquement déclaratifs et n’ont pas fait l’objet d’une démarche 
d’analyse scientifique formalisée. 
Pour en savoir plus : https://autonomy.work/wp-content/uploads/2023/02/

The-results-are-in-The-UKs-four-day-week-pilot.pdf
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l’apparition de troubles musculosquelettiques, une 
augmentation du stress, mais également une disso‑
lution des collectifs au niveau organisationnel. 
Dans le cas de journées de travail plus longues, d’autres 
effets sur la santé peuvent apparaître, notamment liés 
aux postures sédentaires dans les emplois de bureau : 
tensions musculaires, douleurs au dos, pathologies 
cardiovasculaires, effets sur la santé mentale. « Dans 
l’industrie, cela peut augmenter des temps d’expo sition 
quotidiens à des substances toxiques », souligne 
Bertrand Delecroix. On peut aussi mentionner un risque 
accru de burnout, ainsi qu’un risque plus élevé d’acci‑
dent de trajet ou de mission du fait d’une plus grande 
fatigue.

Et sur le long terme ? 
« À court terme, faire le choix d’horaires longs – de plus 
de 10 heures par jour – se révèle positif pour concilier 
vie professionnelle et vie personnelle », résume 
Marie‑Anne Gautier, expert d’assistance médicale à 
l’INRS. Mais avec l'apparition à terme d’effets liés à la 
surcharge du temps de travail sur la santé déjà bien 
connus : effets cardiovasculaires, troubles psychiques, 
principalement anxiété et dépression, sommeil per‑
turbé. La capacité de récupération n’est pas la même 
non plus en début et en fin de carrière, l’usure profes‑
sionnelle doit donc aussi être prise en compte. « Et si 
la charge de travail n’est pas adaptée au volume horaire, 
cela conduira à des horaires longs avec la tentation 
de continuer sa journée le soir à la maison, et des horaires 
anarchiques », estime encore Marie‑Anne Gautier.
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Étant donné la diversité des entreprises et des décli‑
naisons possibles, il n’existe pas un modèle universel 
applicable. Si une entreprise décide de passer à la 
semaine de quatre jours, il est nécessaire de le pré‑
parer par un bon dialogue social, en associant étroi‑
tement les salariés et les instances représentatives. Il 
est impératif d’être volontaire pour entrer dans ce type 
d’organisation, avec une négociation collective choi‑
sie, de prendre en compte l’ensemble des contraintes 
(économique, organisation, attentes des différentes 
parties prenantes). Cela doit passer par une période 
d’essai de quelques mois pour estimer les effets, néga‑
tifs et positifs, d’une telle organisation et trouver les 
ajustements. 
Le sujet est à mettre en place en tenant compte évi‑
demment des contraintes spécifiques de chaque 
entreprise : l’activité, les attentes des salariés, des 
clients, et ne pas chercher à imposer un format pré‑
déterminé. Car n’occultons pas que, si elles passent 
plus inaperçues, il existe des entreprises qui se sont 
lancées dans la semaine des quatre jours et qui sont 
revenues en arrière. Des effets négatifs sur l’organi‑
sation sont susceptibles  de survenir : coordination 
plus difficile entre les personnes, création d’un collectif 
plus compliquée, nouveaux horaires d’ouverture à faire 
accepter aux clients… Et les cadres se retrouvent alors 
les premiers exposés, à devoir élaborer de nouveaux 
plannings, assurer plus de polyvalence, avec des risques 
de durées de travail plus longues et une intensification 
de leur activité. n

Céline Ravallec

©
 C

o
lc

a
n

o
p

a
 p

o
u

r 
l'I

N
R

S
/
2

0
2

3



travail & sécurité – n° 849 – juin 2023

EN IMAGES

28

EN IMAGES

LOGISTIQUE    

Le ruissellement 

de l’amélioration c o
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LA FILIALE logistique de Maisons du Monde, 

implantée dans les Bouches-du-Rhône, 

est composée de neuf bâtiments. Elle a mis  

en place, sur l’ensemble de ses locaux,  

une politique de prévention des risques 

professionnels basée sur l’amélioration continue, 

avec un système de remontées d’information 

efficace et des méthodes de résolution de 

problèmes mises en œuvre à tous les étages. 

Conséquence : les bonnes pratiques se 

multiplient et ruissellent d’un entrepôt à l’autre.  c ontinue
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ON S’ATTENDRAIT à la caverne d’Ali 

Baba, avec un enchevêtrement de 

fauteuils, de miroirs, de bougies 

chauffe-plat et autres coussins mul-

ticolores… Que nenni : les entrepôts 

de Distrimag, la filiale logistique de 

l’enseigne de décoration et d’ameu-

blement Maisons du Monde, offrent 

une réalité tout autre. Dans chaque 

bâtiment, la même impression 

d’ordre et de propreté : des allées 

dégagées, des racks rangés au cor-

deau, des palettes stables, une cir-

culation fluide, des zones de travail 

bien identifiées… « Dans le secteur 
de la logistique, c’est assez excep-
tionnel, commente Olivier Trojani, 

contrôleur de sécurité à la Carsat 

Sud-Est. C’est notamment dû à un 
système de panneaux standardisés, 
avec un code couleur et différentes 
tailles, qui permet même aux non-
initiés – intérimaires, nouveaux 
employés… – de s’y retrouver en un 
coup d’œil. » 

Distrimag est une entreprise consti-

tuée de quatre pôles répartis sur 

neuf bâtiments, implantés à Fos-sur-

Mer et Saint-Martin-de-Crau, dans 

les Bouches-du-Rhône. En tout, 

440 000 m2 et 750 salariés dédiés 

à la réception, au stockage et à la 

préparation de quelque 12,7 millions 

de produits livrés chaque année en 

magasin ou à domicile, dans toute 

l’Europe. L’activité y est intense, et 

pourtant… tout semble à sa place. 

« À partir de 2018, nous avons adopté 
la méthode 5S, précise Lucile Wil-

liams, responsable qualité, hygiène 

et sécurité (QHS). Cela consiste à 
optimiser et assainir l’environnement 
de travail en jouant sur cinq para-
mètres : éliminer le superflu, ranger, 
nettoyer, standardiser et respecter. » 

Un souci du détail poussé loin : la 

forme du balai est dessinée au mur 

pour indiquer où l'accrocher. 

En ce matin de février, le pôle de 

Feuillane, spécialisé dans le stoc-

kage « multiproduit » – des éléments 

peu encombrants comme la vais-

selle, le textile, les bougies… – récep-

tionne un conteneur de 1 250 colis. 

EN IMAGES
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 1. POUR LE DÉCHARGEMENT des camions, 
les opérateurs du site de Feuillane disposent  
d’une nacelle articulée qui vient se positionner  
devant le conteneur et s’éleve pour leur permettre  
de se saisir des colis à hauteur d’homme.  
En basse saison, après Noël, le pôle reçoit  
quelque 50 conteneurs par semaine. À partir  
de mars, les livraisons montent en puissance,  
pour atteindre 150 conteneurs entre septembre  
et décembre.

 2. POUR LIMITER les manutentions et le port 
de charges lourdes, la zone réception du pôle  
de Feuillane, spécialisé dans le stockage 
« multiproduit » – des éléments peu encombrants 
comme la vaisselle, le textile, les bougies… –  
s’est dotée d’un convoyeur télescopique. 

 2
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Dans la zone de réception, différents 

aménagements permettent de 

réduire les postures contraignantes. 

Une nacelle articulée, positionnée 

devant le conteneur, approche 

l’opérateur au plus près de la mar-

chandise afin qu’il puisse s’en saisir 

à hauteur d’homme. 

Une culture de 

l’amélioration continue

Les différentes zones de travail sont 

concrétisées par un marquage au 

sol et la coactivité engins-piétons 

est régie par des règles strictes : dans 

la zone de réception, à l’exception 

des gerbeurs, tous les engins sont 

proscrits. « J’accompagne Distrimag 

depuis 2014 et il y a vraiment eu un 
changement à partir de 2018, avec 
la nomination d’un responsable 
sécurité par pôle chargé d’animer 
la sécurité et la prévention au plus 
près des équipes, ainsi qu’une cen-
tralisation de ces questions autour 
de la responsable QHS. L’entreprise 
est entrée dans une nouvelle dimen-
sion de la prévention », remarque 

Olivier Trojani. C’est à cette période 

qu’a été lancée la démarche de lean 

management baptisée Distriway, 

qui allie qualité et sécurité. 

« L’idée est d’instaurer une culture 
de l’amélioration continue, souligne 

Lucile Williams. À chaque niveau de 
l’entreprise, on dispose d’outils et de 

méthodologies qui permettent de 
partir d’une question pour arriver à 
un plan d’action. Pour chaque 
équipe, ont été mis en place un sys-
tème de médaille qui récompense 
les bonnes pratiques et un tableau 
avec des fiches d’amélioration afin 
de faire remonter les dysfonction-
nements et de visualiser l'étape de 
résolution où ils se trouvent. »
Dans le cas de situations plus 

lourdes à aborder, un processus 

spécifique a été prévu : « Si le pro-
blème ne peut pas être réglé au 
niveau de l’équipe, poursuit Lucile 

Williams, on implique alors le 
Comop – qui regroupe respon-
sables du pôle, RH, exploitation, >>>

 3. AVEC LA FILMEUSE automatique, en quelques  
clics sur l’écran, les paramètres sont réglés (résistance, 
nombre de tours…) et les palettes sont sécurisées sans 
manipulation. Deux îlots de filmeuses automatiques, 
identifiés et bénéficiant de cloisons grillagées, ont été 
aménagés à proximité des quais de livraison pour limiter 
les déplacements. La procédure est rappelée grâce 
à une série de visuels affichés à l’entrée. 

 4. LIEU DES BRIEFINGS quotidiens, le panneau –  
présent dans chaque bâtiment – rassemble différentes 
informations liées à la sécurité notamment le nombre  
de jours sans AT, le nom et les actions du « bienveillant », 
un membre de l’équipe chargé d’être vigilant sur une 
thématique prévention choisie pour deux semaines.  
Le tableau des améliorations permet de faire remonter  
des sujets qui posent problème en matière de sécurité  
et de visualiser en un coup d’œil l’état d’avancement  
de leur résolution. 

 3
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sécurité, qualité, etc. – et si cela 
exige une solution encore plus glo-
bale, cela remonte au Codir. » 
Lorsque la situation implique plu-
sieurs directions ou un investisse-
ment conséquent, le mode projet 
est activé, avec la constitution d’un 
groupe de travail et des ressources 
dédiées. L'installation du convoyeur 
de Feuillane, par exemple, résulte 
d’un projet engagé après que les 
équipes ont identifié un problème 
de flux et d’ergonomie aux postes 
de travail. 
Dans le bâtiment où se déroulent 
l’emballage et la préparation de 
commandes, l’activité bat son plein. 
Mais, là encore, on est loin de la four-

milière attendue. « La taille des 
équipes est limitée pour garantir la 
proximité managériale et l'animation 
de notre démarche Distriway », pré-
cise Jean Soreau, responsable sécu-
rité du pôle. Dernièrement, les 
remontées de terrain ont débouché 
sur plusieurs changements, notam-
ment l’achat de nouveaux cutters, 
à lames rétractables, et de scot-
cheuses plus légères. 
En 2020, une personne s’était pris 
les pieds dans les fourches d’un cha-
riot à l’arrêt dans la zone. Réaction 
immédiate : les engins n’ont désor-
mais plus le droit d’y stationner. Pour 
emballer les miroirs les plus impo-
sants dans du papier bulle, des 

tables réglables en hauteur et incli-
nables ont été installées. Un système 
de butoir permet de basculer le 
carton contenant le miroir dessus 
et de le faire glisser sans trop d’ef-
fort. « Mais cette solution n’est pas 
satisfaisante, note Lucile Williams. 
À terme, nous souhaitons sup primer 
ce poste, encore trop contraignant : 
nous travaillons actuellement avec 
les fournisseurs pour qu’ils protègent 
directement les objets à l’intérieur 
du carton. » 
Autre pôle, autres problématiques. 
À une trentaine de kilomètres, le site 
de Dyna, qui s’étend sur 96 000 m2, 
accueille petits et moyens meubles. 
Afin de gagner de la place de stoc-

EN IMAGES
 5. DANS LA ZONE d’emballage, sur le site 

de Feuillane, des tables à hauteur réglable  
ont été aménagées pour s’adapter  
aux dimensions imposantes de certains colis. 
Un système de butoir permet de basculer  
le colis dessus puis de le faire glisser pour 
enrouler le carton de papier bulle. 

 6. EN 2018, Distrimag a adopté la méthode 5S, 
qui accorde une importance centrale 
au rangement. Des panneaux standardisés 
indiquent les différentes zones, sous-zones  
et espaces de rangement des outils.  
Les consommables (cartons, papiers bulles…) 
sont stockés à des endroits fixes à proximité  
des postes de travail. Ils font l’objet d’une gestion  
rigoureuse afin de disposer de la juste quantité  
de matériaux pour éviter d’encombrer les allées. 

 5
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kage, la largeur des allées a été 

réduite au minimum. Dans ces condi-

tions, le travail des caristes est faci-

lité par l’utilisation de chariots 

élévateurs tridirectionnels. L’engin 

est guidé entre les racks par filogui-

dage, un système de capteurs au 

sol. Arrivé devant le bon emplace-

ment, la cabine s’élève à hauteur 

des colis sans que le conducteur 

n’ait à lever la tête. 

En réception, après trois accidents 

liés à la cercleuse manuelle, un pro-

jet a été lancé. Une machine auto-

matique a été testée en décembre 

2021 puis adoptée. « Plus besoin de 

cutter et je n’ai plus à me baisser 

donc je n’ai plus mal au dos », se 

réjouit Salah, un opérateur. La cer-

cleuse a ensuite été proposée aux 

autres pôles. « Quand des amélio-

rations jaillissent sur un site, ça ruis-

selle dans les autres bâtiments », 

s’enthousiasme Olivier Trojani. 

Un centre de formation 

interne

Autre exemple de cette cascade 

vertueuse : en 2021, afin d’améliorer 

l’accueil des intérimaires, Hélène 

Bertinetti, la responsable sécurité 

de Dyna, a créé une formation spé-

cifique d’une demi-journée, dispen-

sée dans un local dédié. « Certains 

n’ont jamais travaillé dans la logis-

tique, c’est l’occasion de les sensi-

biliser aux risques, mais aussi de les 

familiariser avec l’organisation de 

leur équipe. » Bilan : en un an, le pôle 

a vu son taux de fréquence d’acci-

dents du travail divisé par deux… 

Et le concept a fait tache d’huile : 

en 2022, il a été déployé sur tous les 

sites sous le nom de « Distrischool ». 

Pour Lucile Williams, la formation est 

un levier de prévention central : 

« Grâce à notre centre de formation 

interne, tous nos collaborateurs sont 

formés aux bons gestes et postures, 

chaque équipe compte deux SST 

(sauveteurs secouristes du travail) et 

les managers sont formés Prap (pré-

vention des risques liés à l'activité 

physique). » >>>

 7

 7. LA LARGEUR des allées  
du bâtiment des meubles  
moyens est adaptée aux strictes 
dimensions des chariots 
élévateurs tridirectionnels. 
L’engin est guidé entre les racks 
par filoguidage, un système 
de capteurs au sol et, arrivé 
devant le bon emplacement, 
la cabine s’élève à hauteur 
des colis sans que le conducteur 
n’ait à lever la tête. Un tel système 
permet en outre de disposer 
d’allées à double-profondeur 
pour optimiser le stockage.
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Au quotidien, la prévention progresse 
aussi par d’autres canaux. Cap sur 
le pôle de Boussard, dédié à la 
décoration et aux meubles volumi
neux. Comme chaque matin a lieu 
un point chapeauté par le respon
sable d’exploitation du site, avec 
tous les chefs d’équipe. L’occasion 
pour eux d’évoquer les remontées 
de terrain recueillies lors de leur 
propre réunion quotidienne avec 
leurs équipes. Des informations qui 
seront ensuite relayées à la réunion 
du Comop, puis à celle du Codir. 
En outre, dans chaque équipe, une 
personne, qui change régulièrement, 
est chargée d’animer un sujet de 
sécurité choisi pour deux semaines. 

Rangement des palettes, conduite 
de chariot…. Ce « bienveillant » effec
tue des tours de terrain pour appe
ler à la vigilance. À Boussard, une 
strate d’animation supplémentaire 
a été mise en place. « Tous les mois, 

un sujet est mis en avant au niveau 

du bâtiment entier, via des vidéos, 

des communications… En ce moment, 

on s’intéresse au thème suivant : “Pour 

parler, je descends de mon engin” », 
précise Pierre Cosson, responsable 
sécurité du site. 
À quelques centaines de mètres, le 
pôle Eva, créé en 2020, se démarque 
des autres. Très peu de produits y 
sont stockés : il accueille un des 
showrooms de Maisons du Monde 

ainsi que l’atelier de recondition
nement et de réparation pour les 
retoursclients et les produits 
endommagés (litiges qualité avec 
le fournisseur, articles comportant 
un défaut sur toute la série…). Sur 
30 000 m2 cohabitent donc coutu
rières, ébénistes, peintres… 

Des aménagements  
sur mesure
Des professions artisanales pour 
lesquelles certaines mesures de pré
vention ont été anticipées. À l’ébé
nisterie, tous les postes de travail 
sont pourvus de ponceuses avec 
aspiration à la source, pour suppri
mer les émanations de poussières 

EN IMAGES

 8. SUR LE SITE de Boussard – dédié aux gros meubles 
et à l’outdoor  –, comme dans les autres pôles, une 
attention particulière est portée à la circulation 
des chariots. Un plan de circulation a été mis en place, 
avec la matérialisation des différentes voies, des 
panneaux rappellent de ralentir dans les zones à risque 
et des animations sur les bonnes pratiques (klaxonner 
avant chaque passage de porte, réduire la vitesse…) 
ont lieu régulièrement notamment par le biais 
du « bienveillant » sécurité. Dans le pôle Dyna, où la 
circulation est importante, les voies sont à sens unique. 

 9. PONCEUSE AVEC ASPIRATION à la source  
avec bras articulé sur potence, tables élévatrices,  
chaise sur mesure pour travailler sans se baisser… 
L’atelier ébénisterie dédié à la réparation des meubles  
a beau relever de l’artisanat, il dispose de nombreux 
aménagements et de matériels pour réduire  
les risques (chimiques, chutes de hauteur, TMS…).   

 8
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de bois, et supendues à des 

potences par des bras articulés. 

Deux cabines de peinture per-

mettent aussi de travailler en sécu-

rité avec une aspiration latérale pour 

le captage des aérosols.

Mais, là encore, on mise sur l’amé-

lioration continue. « Au départ 

28 000 produits par an étaient répa-

rés, reconditionnés puis remis en 

stock. Aujourd’hui, c’est 63 000, 

pointe Nathalie Borja, responsable 

sécurité du pôle. Cette montée en 

puissance a nécessité de s’adapter. 

On a rassemblé des groupes de 

volontaires pour travailler sur diffé-

rents sujets : fluidification des flux, 

ergonomie… » Résultat, le plan de 

circulation a été révisé pour réduire 

les risques de collisions engins-pié-

tons et des meubles sur mesure ont 

été fabriqués. 

Pour désencombrer la zone d’em-

ballage, des dessertes mobiles en 

nid d’abeille abritent désormais tout 

le matériel nécessaire aux opéra-

teurs. Quant aux ébénistes, qui sou-

haitaient pouvoir travailler assis, ils 

disposent de chaises roulantes éla-

borées à partir des best-sellers en 

velours coloré de l’enseigne. Pour 

l’heure, une étagère est en cours de 

réalisation pour stocker les produits 

chimiques de l’ébénisterie. Colle, 

liquide nettoyant, vernis, cire, pro-

duits inflammables…  « Nous avons 

identifié une situation à risque : on 

avait tendance à laisser les produits 

sur les postes de travail, explique 

Cédric Nougier, le chef d’équipe. 

Chacun a désormais à disposition 

un bac de rétention pour rassembler 

tous ses produits en fin de journée. » 

Dans tous les pôles, et à tous les 

niveaux, l’amélioration se poursuit. 

De son côté, Lucile Williams doit 

s’atteler à un gros chantier en 2023 : 

« Jusqu’à maintenant nous avions 

un document unique d’évaluation 

des risques professionnels (DUERP) 

pour toute l’entreprise. Mais vu leurs 

spécificités, nous avons décidé d’en 

créer un par site pour mieux agir sur 

les risques. » n

 10. DEUX CABINES de peinture ont été installées.  
Elles sont dotées d’un système de ventilation latérale  
qui permet de capter les polluants présents dans l’air.

 11. POUR S’ADAPTER au mieux aux besoins 
des employés, des meubles sont parfois fabriqués 
sur mesure. Ici, une étagère de stockage pour ranger 
les bacs de rétention contenant les produits chimiques 
des ébénistes. Ceux-ci doivent les ranger à chaque 
fin de service. 

 12. LES CANAPÉS ABÎMÉS sont pris en charge 
au « sofatorium » où ils seront réparés ou recousus 
avant d’être reconditionnés et renvoyés en stock. 
Pour manipuler ces meubles lourds et encombrants,  
la couturière dispose d’un chariot et d’une table 
à hauteur réglable. 

 10

 11  12

+ d’infos, 

des podcasts, 

des vidéos… 

à retrouver sur 
www.travail- 

et-securite.fr
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EN ENTREPRISE

DÉMOLITION

Derrière les machines, 
il y a des hommes

Assciage Diamant est une entreprise de démolition et de découpe de béton.  
Malgré son effectif modeste – six personnes au total – son patron n’a de cesse  
de travailler à la réduction de la pénibilité du travail de ses salariés. Un sujet  
qu’il connaît bien, car il est lui-même en permanence sur les chantiers.

Asset vient décharger du matériel 

complémentaire, un mini-dumper 

et un mini-chargeur électrique. 

Depuis toujours, il travaille sur les 

chantiers avec ses compagnons 

et connaît ainsi parfaitement les 

contraintes de l’activité. « Très vite, 

en 2008, nous avons investi dans 

un premier robot de démolition 

électrique, remarque le dirigeant. 

Il permettait de croquer le béton. » 

Des opérations 
commandées à distance
Cet équipement éloigne l’opérateur 

du danger, de la poussière, des 

chutes de blocs et supprime les 

émanations de fumées diesel des 

moteurs thermiques. Mais « le mar-

ché n’était pas mûr, les clients 

n’étaient pas au courant et, de notre 

 Avec le robot de 

découpe du béton à 

distance, le travail est 

beaucoup moins 

physique et les risques 

sont également 

éloignés de l'opérateur. 

JULIEN ASSET est un homme 

pressé. Depuis qu’il a repris, après 

le décès de son père en 2014, l’en-

treprise familiale Assciage Dia-

mant spécialisée dans la démoli-

tion et la découpe de béton, il 

court. Avec un objectif : dévelop-

per l’entreprise, tout en veillant à 

la santé et la sécurité de  ses sala-

riés. L’entreprise réalise environ 

200 chantiers par an, d’une demi-

journée à un an et demi, dans le 

grand sud – le siège étant à Avi-

gnonet-Lauragais, en Haute-

Garonne –, mais aussi partout 

dans le monde. 

« On m’appelle pour tout type de 

chantiers, explique le dirigeant, tels 

que la création d’ouverture dans 

des voiles porteurs, de trémies en 

plancher, la démolition robotisée 

dans des endroits difficiles d’accès 

comme sur des barrages, des cen-

trales nucléaires, des tours, des 

ponts mais aussi sur de la rénova-

tion d’hôtels… On est souvent sol-

licités pour des moutons à 

5 pattes. » L’intérêt du métier, mais 

aussi sa complexité, réside dans le 

fait que les interventions se font 

dans des temps souvent contraints, 

sur des lieux avec des accès diffi-

ciles ou dans un espace réduit. 

De fait, les risques sont nombreux : 

risques machine, risques de chute, 

risques liés aux poussières, TMS dus 

à de très nombreuses manuten-

tions… Aujourd’hui, c’est sur une 

base militaire près de Toulouse 

qu’intervient l’entreprise. Pierre 

Berthoumieux, l’un des compa-

gnons, est déjà à l’œuvre dans le 

bâtiment 36. Il a installé un rail au 

sol, pour guider la scie qui va 

découper la dalle de béton. Julien 

FICHE D’IDENTITÉ

n NOM : Assciage Diamant

n  ACTIVITÉ : démolition 

et découpe de béton

n  SIÈGE : Avignonet-

Lauragais (Haute-Garonne)

n  EFFECTIF : 6 personnes 

(+ 2 intérimaires)
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> ASSCIAGE DIAMANT 
est une entreprise qui réalise 
des travaux de démolition et 
de sciage de béton dans 
des lieux souvent contraints. 

> APRÈS UNE ÉTUDE 
ergonomique, son dirigeant 
a acquis du matériel 
permettant à ses 
compagnons 
de s’éloigner des risques, de 
moins porter et d’évacuer 
plus facilement les gravats.

L’essentiel
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côté, nous ne le maîtrisions pas 

assez ». Résultat, dans les premiers 
temps, le robot sort peu. Après une 
phase de formation et d’appro-
priation du matériel, ces robots 
deviennent de vrais atouts pour la 
société, et sont mis en avant lors 
des consultations. 
Électriques, commandés à dis-
tance, ils peuvent être équipés de 
brise-roche hydraulique, comme 
c’est le cas sur le chantier en cours. 
Là, il casse la dalle de béton décou-
pée pour que les blocs puissent 
être repris facilement… Il y aura 

quand même 15 tonnes de béton 
à évacuer et 27 tonnes de terre à 
terrasser. « Ils réduisent les risques 

liés aux vibrations, au bruit, à la 

poussière, aux chutes », commente 
Emmanuel Blin, contrôleur de sécu-
rité au centre de mesures physiques 
de la Carsat Midi-Pyrénées. 
Restait cependant un sujet d’im-
portance : les gravats. « Parce que 

nous avions besoin de dégager 

l’espace pour travailler, mais aussi 

parce que de plus en plus de clients 

nous le demandent, nous sommes 

amenés à évacuer les gravats », 
remarque Julien Asset. Dans le 
cadre du programme TMS Pros, le 
dirigeant fait réaliser un diagnos-
tic ergonomique par un cabinet en 
2019. Le rapport décrit des travaux 
de nuit de démolition de murs en 
béton armé par sciage et démo-
lition à la pince : « L’évacuation des 

débris correspond environ à 1 heure 

de travail qui suit chaque heure de 

démolition, soit plus de 50 % du 

temps total, mentionne l’étude 
ergonomique. Chacun des blocs, 

après démolition, est manipulé 

plusieurs fois : ils sont rassemblés, 

rapprochés du lieu de chargement, 

ramassés au sol, mis dans la 

brouette, repris pour être jetés dans 

la goulotte, etc. » 

Un temps d’intervention 
divisé par deux
Et puis, concède le chef d’entre-
prise : « L’évacuation des déchets, 

ça n’était pas notre cœur de métier… 

Ces évacuations sont difficiles, 

répétitives et fatiguent nos gars ! 

On le faisait mais je sentais bien 

qu’il fallait que je trouve une solution 

pour conserver nos salariés et amé-

liorer nos prestations. » Il cherche 
une solution, émet des hypothèses 
avec Emmanuel Blin, avant de 
s’arrêter sur des solutions dénichées 
en Suède : un mini-chargeur élec-
trique muni d’un godet et un mini-

dumper, électrique aussi, qui 
déverse les gravats dans la benne. 
Les pneus de ce dernier, pour qu’il 
puisse circuler sur les chantiers sans 
risquer de crever, ont été remplis 
de mousse. 
« Avec ces deux engins, grosso 
modo, on divise le temps d’inter-

vention par deux ou trois, sans 

parler du gain en matière de péni-

bilité… », remarque le dirigeant. « On 

s’en sert au quotidien, leur usage 

est très intuitif, confirme Damien 
Page, son chef de chantier. Ils per-

mettent aussi d’apporter le maté-

riel au plus près du chantier, et ça 

n’est pas rien. Car il nous arrive 

d’avoir plus de 500 kg de matériel 

à décharger. » Sur le chantier en 
cours, c’est d’ailleurs une scie à 
béton de près de 150 kg que Julien 
Asset apporte à l’aide du mini-
chargeur. « C’est un énorme gain 

de temps et ça nous soulage phy-

siquement, reprend Pierre Berthou-
mieux. C’est pratique et c’est très 

simple à diriger. »
Au cours de la discussion, Julien 
Asset nous montre sur son portable 
tout le matériel qu’il pourrait encore 
acquérir pour faciliter le travail de 
ses salariés tout en réduisant la 
pénibilité… « Mais attention, sou-
ligne-t-il, je n’oublie jamais que 

derrière les machines, il y a des 

hommes. Et c’est ce qu’il y a de plus 

important à mes yeux… » n 
Delphine Vaudoux

200 chantiers environ sont réalisés chaque 

année, pour une durée d’une demi-journée à un an 

et demi.

LE CHIFFRE

 Un mini-chargeur 

électrique muni d’un 

godet et un mini-

dumper électrique 

permettent de gérer 

sans difficultés les 

gravats. Une solution 

venue de Suède.
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Afin de réduire le risque chimique lié notamment aux émanations de solvants, 
l’entreprise Tiflex, basée à Poncin, dans l’Ain, a refait à neuf la ventilation  
de deux locaux, dédiés à la fabrication d’encres et au contrôle qualité. Résultat,  
une aspiration à la source efficace et un confort au poste de travail amélioré.

BIENVENUE À PONCIN, village de 
1 700 âmes, connu pour son châ-
teau du XIIe siècle surplombant les 
méandres de l’Ain. C’est dans ce 
cadre pittoresque que l’entreprise 
Tiflex – pour « Timbre Flexible » – a 
pris ses quartiers il y a plus d’un 
siècle. Au départ spécialisée dans 
la fabrication de timbres pour 
marquer caisses et sacs indus-
triels, elle s’est peu à peu diversi-
fiée, proposant aujourd’hui un 
large panel de solutions d’impres-
sion (fabrication d’encres de mar-
quage et de sérigraphie, vente 
d’imprimantes…). Une activité plé-
thorique répartie sur huit bâti-
ments et 60 000 m2. En 2021, l’en-
treprise a signé un contrat de 
prévention 1 avec la Carsat Rhône-
Alpes. Objectif principal : refaire à 
neuf la ventilation dans deux 
locaux, le laboratoire de fabrica-
tion de très petites quantités 
d’encres (des pots de 1 à 7 kg) et le 
laboratoire de contrôle qualité. 

Le premier local est une petite pièce 
vitrée implantée au cœur d’un 
imposant bâtiment, auquel on 
accède en empruntant une voie 
communale en pente raide. Deux 
opératrices y travaillent à la créa-
tion d’encres en s’appuyant sur les 
formulations demandées par les 
clients. Première étape, elles pré-
lèvent sur les étagères les ingré-
dients nécessaires : bases, solvants, 
pigments, épaississants, liants… 
Comme pour une recette de cuisine, 
les différents éléments sont ensuite 
pesés sur une balance puis malaxés 
avec un mélangeur. Le produit 
obtenu est passé à la broyeuse et 
récupéré dans un pot. À la fin de 
la journée, les ustensiles sont net-
toyés au solvant dans un laveur 
manuel. 
À toutes ces étapes, les opératrices 
sont susceptibles d’être exposées 
à des émanations de produits 
chimiques, avec des conséquences 
sur la santé. « Les solvants peuvent 

provoquer un sentiment d’ivresse, 

des nausées, des vomissements, 

des céphalées, rappelle Stéphane 
Alonso, contrôleur de sécurité au 
laboratoire interrégional de chimie 
de la Carsat Rhône-Alpes. Et une 

exposition chronique peut être à 

l’origine de maladies profession-

nelles. » 
Sur chaque poste, des dosserets 
aspirants permettent de capter au 
plus près les émanations. Certains 
produits, comme les colorants, se 
présentant sous forme de poudre, 
un caisson contenant un filtre à 
poussières et un dispositif de suivi 
de son colmatage intégré aux 
gaines de ventilation a été installé. 
Pour les opératrices, les bénéfices 
ont été immédiats. « Je ne suis plus 

FICHE D’IDENTITÉ

n NOM : Tiflex

n  ACTIVITÉ : conception 

et commercialisation 

de solutions d’impression : 

fabrication d’encres 

standards ou conçues 

à la demande, vente 

d’imprimantes jets d’encre 

et numériques, 

de cartouches d’encre 

associées, de produits 

et de machines de 

nettoyage par solvants.

n LIEU : Poncin (Ain)

n  EFFECTIF : 150 salariés

n SURFACE : 60 000 m2

n  CHIFFRE D’AFFAIRES : 

24 millions d’euros
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 Afin de maîtriser  

le risque lié  

aux émanations  

des produits 

chimiques utilisés lors 

de la fabrication  

des encres, l'ensemble 

des postes  

le nécessitant ont été 

équipés d'une 

aspiration à la source, 

et certaines machines 

ont été encoffrées.

RISQUE CHIMIQUE

La ventilation s’ancre bien dans  
son environnement de travail 

> DANS LE CADRE  
d’un contrat de prévention 
passé avec la Carsat 
Rhône-Alpes, l’entreprise  
a refait la ventilation de 
deux locaux, son atelier 
destiné à la fabrication  
des très petites quantités 
d’encre et son laboratoire  
de contrôle qualité. 

> CES TRAVAUX ont été 
l’occasion d’installer une 
aspiration à la source pour 
tous les postes qui  
le nécessitaient et un 
système de compensation  
de l’air extrait, assurant  
un bon confort thermique 
pour les salariés.

L’essentiel
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malade, se réjouit Nelly. Avant, les 

odeurs étaient très fortes, comme 

lorsqu’on fait de la peinture chez 

soi : j’étais nauséeuse toute la jour-

née et très fatiguée en fin de jour-

née. » 

Identifier les besoins 
de chacun
Pour s’adapter au mieux à l’activité, 
la société installatrice AAI a d’abord 
fait des études de postes afin 
d’identifier chaque source d’émis-
sion potentielle et a consulté les 
opératrices pour comprendre leurs 
besoins et proposer des solutions 

appropriées. « Il y a vraiment une 

approche ergonomique, souligne 
Stéphane Alonso. Les dosserets 

associés à la balance ou au mélan-

geur, par exemple, sont incurvés 

pour épouser la forme des pots et 

escamotables pour les rapprocher 

ou les éloigner en fonction du 

volume des contenants. » 
Au poste de broyage, deux dos-
serets ont été implantés aux 
endroits stratégiques : au niveau 
de la broyeuse proprement dite et 
en sortie de process, là où le produit 
fini coule dans le seau.  « Aupara-

vant, les opératrices disposaient 

d’un bras d’aspiration orientable 

et articulé qu’elles devaient mani-

puler en même temps que le conte-

nant, ce qui était contraignant », 
se remémore Catherine Carresi, 
responsable QSE (qualité, sécurité, 
environnement) chez Tiflex.
Aucun détail n’a été omis. Un dis-
positif encoffrant, type sorbonne 
de laboratoire, accueille le net-
toyage des ustensiles et acces-
soires, avec récupération des 
solvants de nettoyage. « Le seau 

dans lequel est nettoyé le gros des 

salissures est doté d’un anneau de 

Pouyès, qui aspire les vapeurs à la 

source, pour éviter qu’elles ne 

sortent lorsqu’on actionne le cou-

vercle », remarque Sonia Ratinaud, 

contrôleuse de sécurité à la Carsat 
Rhône-Alpes. À l’issue des travaux, 
l’installateur est venu contrôler 
l’ergonomie des postes et a pro-
cédé à des ajustements. « Du fait 

de la nouvelle installation, sur la 

broyeuse, il n’y avait plus de place 

pour poser les contenants lourds, 

il a donc installé un support pour y 

remédier », commente Catherine 
Carresi. 

La compensation de l’air extrait a 
aussi fait l’objet d’un traitement. 
Le principe ? L’air chaud extrait du 
laboratoire est transporté vers 
l’extérieur. Sur le toit, un échangeur 
thermique à plaques a été installé. 
Il procède au transfert des calories 
de l’air extrait vers l’air entrant, qui 
est ensuite diffusé dans la pièce 
via une gaine microperforée ins-
tallée au plafond. Une pompe à 
chaleur permet de réguler la tem-
pérature. Résultat : une tempéra-
ture stable, comprise entre 20 et 
25 °C. Un changement salué par 
Gaël et Sabine, opérateurs dans 
le laboratoire de contrôle qualité 
attenant au local de préparation 
d’encre : « Auparavant, on pouvait 

avoir jusqu’à 30°C en été dans la 

pièce. Là, c’est confortable. » 

Aspiration et calme
Le binôme reçoit quotidiennement 
des échantillons d’encres, venant 
de tous les services du bâtiment. 
Là encore, une aspiration à la 
source a été aménagée à tous les 
postes le nécessitant : au niveau 
du rhéomètre – où se déroulent 
les tests de viscosité –, du « screen 
printer » – une machine encoffrée 
où l’encre est appliquée sur un 
support pour comparer avec les 
étalons de teintes –, des étuves, 
qui permettent de chauffer l’encre 
entre 50 et 130 °C, et du poste 
dédié au contrôle de l’extrait sec. 
Avec une conséquence indirecte 
inattendue mais bienvenue : « Pré-

cédemment, à cause des odeurs, 

on ouvrait la porte et il y avait 

beaucoup de bruit provenant des 

autres ateliers, affirme un des opé-
rateurs. Désormais, comme l’odeur 

d’encre a quasiment disparu, on 

travaille au calme. » 
Le contrat de prévention compre-
nait également un volet formation, 
qui a permis à l’entreprise de for-
mer une trentaine de personnes à 
la réglementation Atex (atmos-
phère explosive). Et les projets de 
rénovation de ventilation se pour-
suivent : en 2023, c’est l’atelier des 
écrans et le laboratoire R&D encres 
qui devraient en bénéficier. n 

1. Document contractuel, établi entre  
une entreprise et la Carsat dont elle  
dépend, qui définit les objectifs sur lesquels 
l’entreprise s’engage en matière  
de prévention des risques professionnels  
et les aides, en particulier financières,  
que la caisse peut lui apporter.

Corinne Soulay

700 matières premières sont utilisées  
par l’entreprise (solvants, résines, pigments…).

LE CHIFFRE
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 Le local de création 

d'encres a été équipé 

de dosserets aspirants 

sur chaque poste et 

d'un caisson 

contenant un filtre à 

poussières pour traiter 

les produits se 

présentant sous forme 

de poudre.
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culier : la nécessité de protéger 

l’espace entre deux véhicules.

Petit Forestier a été créé en 1907 

par Zefirin Forestier, l’arrière-grand-

père de l’actuel dirigeant, afin de 

transporter des animaux vivants. 

Pour suivre les changements de 

modes de vie mais aussi de régle-

mentation, son activité évolue vers 

le transport frigorifique. « Depuis 

maintenant une cinquantaine 

d’années, Petit Forestier est spé-

cialisé dans la location de froid en 

général. L’entreprise possède une 

flotte de 72 000 véhicules, allant 

du véhicule utilitaire de 2 m3 jusqu’à 

la semi-remorque... Nous proposons 

également la location de containers 

frigorifiques et de vitrines réfrigé-

rées », poursuit le responsable SST-

RSE. Avec ses 300 sites répartis en 

France et en Europe, la mainte-

nance est intégrée aux prestations 

de location. 

« On réalise l’entretien et la répara-

tion sur nos sites ou chez nos clients, 

mais aussi le dépannage… avec des 

équipes disponibles 365 jours par 

an, 24 h/24 », précise Vincent René, 

directeur de la région Pays de la 

Loire pour le groupe. Beaucoup 

d’interventions mécaniques ont lieu 

sous les véhicules, d’autres sur les 

véhicules quand elles concernent 

« IL Y A PLUSIEURS ANNÉES, nous 

avons eu une chute dans une fosse 

de garage. Cet événement a 

donné lieu à des aménagements 

mais, à l’usage, ils s’avèrent peu 

pratiques. Les chutes dans les ate-

liers apparaissaient donc toujours 

en rouge dans notre document 

unique d’évaluation des risques 

professionnels (DUERP), qu’elles 

soient liées aux interventions en 

fosse ou sur les groupes frigo-

riques », explique Gaëtan Clerc, 

responsable santé sécurité au tra-

vail-responsabilité sociétale de 

l’entreprise (SST-RSE) Petit Forestier. 

Fort de ces constats, il se lance en 

2019 dans la recherche de solutions 

plus adaptées, procède à des tests 

dans un des ateliers du groupe, 

avant de trouver la solution qui 

correspond le mieux aux spécifici-

tés de l’entreprise. Et une en parti-

FICHE D’IDENTITÉ

n  NOM : Petit Forestier, 

spécialisé dans la 

location de froid  

(camions, containers, 

vitrines, meubles)

n  LIEU : Les Sorinières 

(Loire-Atlantique)

n  ACTIVITÉ DU SITE :  

atelier de réparation  

et maintenance 

mécanique et froid

n EFFECTIF DU SITE : 15

n  CHIFFRE D’AFFAIRES 

(GROUPE) : 940 millions 

d’euros

> CONFRONTÉE à des risques de chutes dans 
ses garages de maintenance et réparation de son parc 
de véhicules de location, l’entreprise Petit Forestier  
s’est lancée dans la recherche d’une solution adaptée  
à ses besoins, avec l’aide de la Carsat Pays de la Loire.

> L’AMÉNAGEMENT, après avoir été testé et amélioré, 
va être proposé à l’ensemble des sites.

L’essentiel

ENTRETIEN DE CAMIONS FRIGORIFIQUES

Le risque de chute lié  
aux fosses est plaqué au sol 
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Partout, en France et même à l’étranger, on croise à l’aube des véhicules  
du Petit Forestier. Cette entreprise, spécialisée dans la location de véhicules 
frigorifiques, possède une flotte de 72 000 véhicules, de tous gabarits. Afin  
d’assurer leur maintenance en sécurité en-dessous et au-dessus des camions,  
des solutions sont en cours de développement dans les garages du groupe.
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notamment l’entretien et la répa-

ration des groupes frigorifiques. Avec 

des risques de chutes dans les deux 

cas. « Venant du monde du trans-

port, je connaissais ces risques. J’ai 

sollicité mon réseau afin de trouver 

des solutions. Gaëtan Clerc a éga-

lement rencontré au salon Solutrans 

une entreprise qui proposait des 

solutions pour les fosses », souligne 

Vincent René qui dirige alors le site 

de Petit Forestier Nantes, aux Sori-

nières, en Loire-Atlantique 

Une solution 
intermédiaire
Il se rapproche de Delphine Penis-

son, contrôleuse de sécurité à la 

Carsat Pays de la Loire, pour évo-

quer une solution afin de changer 

le système de couverture de fosses 

comprenant à l’époque des bas-

taings, ainsi que des chaînes et 

potelets. « Des dispositifs de pro-

tection à couverture souple ou rigide 

existent, commente Delphine Penis-

son, comme les couvertures à lames 

métalliques ou caillebotis mécani-

sés, les bâches, les filets… mais ces 

solutions doivent tenir compte de 

l’organisation du travail. Ici, il y a 

toujours des véhicules sur les 

fosses. » 

La solution identifiée par Vincent 

René consiste à recouvrir les fosses 

de plaques, manipulables à l’aide 

d’un crochet. Elles permettent de 

fermer la fosse partiellement ou 

totalement, mais elles n’apportent 

alors pas toutes les garanties atten-

dues. « Il s’agissait d’une solution 

intermédiaire qui était intéressante, 

explique la contrôleuse de sécurité, 

puisqu’elle permettait de protéger 

les risques de chute tout en travail-

lant, mais elle méritait d’être amé-

liorée avec le fournisseur et les 

équipes de Petit Forestier. » Un tra-

vail de longue haleine débute avec 

le fournisseur afin de mener des 

actions de mise en conformité des 

plaques.

Après des échanges avec la Carsat 

mais aussi avec les salariés utilisa-

teurs, des remarques portant aussi 

sur l’ergonomie sont portées à la 

connaissance du fournisseur comme 

l’adaptation du chariot de transport 

des plaques et du système de blo-

cage des roues sur le chariot, l’ins-

tallation d’une bavette biseautée 

à l’entrée du chariot pour faire glis-

ser les plaques ainsi que d’une barre 

à l’arrière pour bloquer les plaques 

lors du stockage.

Des tests avec les futurs 
utilisateurs
Sur le site des Sorinières, pilote pour 

ce projet, le parking est rempli de 

camions aux couleurs de Petit Fores-

tier, mais aussi d’autres enseignes 

ayant floqué les véhicules de loca-

tion à leur marque. « On intervient 

sur des véhicules et remorques allant 

de 4 m à 14 m de long, souligne 

Vincent René. L’atelier comprend 

deux fosses, toujours occupées, et 

lorsque des véhicules de petit gaba-

rit arrivent, on a besoin de recouvrir 

la fosse partiellement, d’où l’intérêt 

de ces plaques. » Là, un camion de 

19 tonnes est positionné au-dessus 

d’une fosse et deux autres – de 4 

et 3,5 tonnes – sur l’autre. Les fosses 

sont délimitées par un marquage 

au sol antidérapant zébré noir et 

jaune. 

« C’est tout l’intérêt de cette solution, 

insiste Delphine Penisson. Elle a été 

retravaillée avec les salariés et est 

particulièrement adaptée aux 

besoins de Petit Forestier qui reçoit 

des véhicules de tous gabarits. » 

Chaque plaque, qui mesure prati-

quement un mètre sur un mètre, est 

manipulée avec une perche munie 

d’un crochet par Dominique Coc-

quière, le chef d’équipe. Un chariot 

permet de les stocker verticalement. 

« C’est bien pratique car elles ne 

sont pas très lourdes, et nous font 

gagner beaucoup de temps, si on 

les compare aux 60 bastaings qui 

étaient nécessaires pour couvrir une 

fosse », insiste-t-il. 

Le projet a été présenté au niveau 

du groupe. « La sécurité, le gain de 

temps, mais aussi des arguments 

financiers ont été avancés car un 

tel équipement est moins coûteux 

qu’un volet mécanisé, qui nécessite 

des travaux de génie civil », remarque 

le responsable SST-RSE. Aujourd’hui, 

à l’échelle du groupe, une quinzaine 

de fosses ont été équipées de ces 

plaques, et une vingtaine de dispo-

sitifs sont en commande. « Nous 

allons aussi inciter les sites les plus 

accidentogènes à en installer », 

poursuit Gaëtan Clerc. Une instal-

lation accompagnée d’information, 

d’affichage, et de formation au bon 

usage, au nettoyage et aux vérifi-

cations des plaques. n

Delphine Vaudoux

30 véhicules environ passent chaque jour dans le garage 

des Sorinières, pour des interventions allant de quelques 

minutes à plusieurs jours.

LE CHIFFRE Les fosses sont 

délimitées par un 

marquage au sol 

antidérapant zébré 

noir et jaune et 

recouvertes de plaques 

amovibles.

> INTERVENTIONS EN HAUTEUR 

SUR LE GROUPE FRIGORIFIQUE

Une passerelle est en cours d’amélioration avec  

un fabricant, afin de travailler en toute sécurité 

au-dessus du groupe frigorifique. Un portillon 

a été ajouté à la passerelle ainsi que des garde-

corps pouvant être positionnés dans un sens 

ou l’autre, selon la catégorie et la taille du camion.  

La conformité de cette passerelle a été vérifiée  

par un bureau de contôles.
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La Fondation Pluriel regroupe sept Esat dans le Doubs, au sein desquels  
des adultes en situation de handicap mental ou psychique travaillent, encadrés  
par des moniteurs. Faire passer des messages, ou utiliser des équipements, 
ou encore s’organiser dans le but d’améliorer les conditions de travail  
de ces travailleurs demande du temps. Beaucoup de temps.

LA FONDATION PLURIEL 1 accom-
pagne 3 600 personnes en situa-
tion de handicap, de dépendance, 
et de fragilité sociale dans le 
Doubs. À travers ses sept Esat (éta-
blissement et service d’aide par le 
travail), 1 500 adultes ont accès à 
l’emploi, encadrés par 600 profes-
sionnels. Pour le secteur du Grand 
Besançon, c’est Thibaud Del’Ho-
zanne qui dirige le pôle travail et 
insertion professionnelle. À ses 
côtés, Charlotte Martin, est res-
ponsable QHSE (qualité, hygiène, 
santé, environnement) depuis 2001.
Depuis plusieurs années, elle s’est 
lancée dans l’amélioration des 
conditions de travail avec l’aide 
d’équipes de coordination consti-
tuées spécifiquement pour chaque 
activité. Elles comprennent des 
encadrants de la production, du 
médicosocial et parfois de la 
direction. « Cela nous permet 
d’avoir des regards différents, sou-
ligne Charlotte Martin. On a ainsi 
des personnes de terrain et 
d’autres ayant plus de recul. Il nous 

arrive également de nous faire 
accompagner par une ergo-
nome. » 
À Besançon, l’Esat est divisé en 
deux structures : la sous-traitance 
industrielle et espaces verts avec 
Prolabor industrie et services, et 
l’activité agroalimentaire avec cui-
sine d’Uzel, qui, entre autres, pré-
pare 8 000 repas par jour destinés 
aux crèches, scolaires, entreprises, 
personnes âgées… Cette cuisine 
centrale emploie 80 personnes en 
situation de handicap et 50 pro-
fessionnels. En cette fin de matinée, 
elle ressemble à une fourmilière : ici 
on épluche les légumes, là on les 
découpe, plus loin on prépare des 
salades, ou on remplit des bar-
quettes. 
« À la légumerie, ça n’est pas 
encore parfait, il y a encore beau-
coup de tâches manuelles », pré-
vient Charlotte Martin. « On  
prépare un peu plus d’une tonne  
de fruits et légumes par jour », 
remarque Laurent Pewzner, res-
ponsable de la restauration collec-

ESAT

Une stratégie de petits pas 

> PARMI SES SEPT Esat, 

la fondation gère La Cuisine 

d’Uzel, qui réalise 8 000 repas 

par jour, et Prolabor 

Industrie, qui confectionne 

des petites pièces 

notamment pour  

le secteur automobile

> SUR LE SECTEUR du 

Grand Besançon, Thibaud 

Del’Hozanne dirige le pôle 

travail et insertion 

professionnelle de la 

Fondation Pluriel. Il souhaite 

améliorer les conditions de 

travail du personnel des Esat 

malgré les difficultés 

rencontrées. Différentes 

approches sont testées.

L’essentiel

 Des problèmes de 

manutentions, 

d’organisation liés à la 

pression, à l’activité 

elle-même ou à la 

maintenance ont 

émergées à la cuisine 

centrale lors des 

groupes de travail et 

des solutions ont été 

avancées, notamment 

à travers l'acquisition 

d'équipements. ©
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FICHE D’IDENTITÉ

n NOM : Fondation Pluriel

n  ACTIVITÉ : 

accompagnement au 

sein de sept Esat 

de personnes en situation 

de handicap,  

de dépendance ou  

de fragilité sociale  

dans l’élaboration  

et la mise en œuvre  

de leurs projets. 

n LIEU : Besançon (Doubs)

n  EFFECTIF : Cuisine d’Uzel : 

80 personnes en situation 

de handicap et 50 

professionnels ; Prolabor 

Industrie : 180 personnes 

en situation de handicap 

et 35 professionnels.  

3 600 personnes  

au total bénéficient  

de l’accompagnemen  

de la fondation
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tive. Afin de limiter le port de 
charge pouvant être à l’origine de 
TMS, Charlotte Martin se lance 
dans des études de postes. 
Celui de l’épluchage est tout dési-
gné. Trois parmentières permettent 
d’éplucher mécaniquement 
carottes et pommes de terre 
essentiellement. Pour les alimenter, 
deux personnes manipulent 50 à 
120 caisses de légumes par jour. 
« Étant donné qu’il y a un déni de la 
douleur, on a suscité la discussion 
en face-à-face », remarque la res-
ponsable QHSE, en présentant les 
fiches qu’elle a remplies, illustrées 
de dessins pour identifier les zones 
douloureuses. S’en est suivie la 
constitution d’un groupe de travail 
associant monitrice, QHSE et 
encadrement.

Études de poste  
et groupe de travail
Des problèmes de manutentions, 
d’organisation émergent, liés à la 
pression, à l’activité elle-même ou 
à la maintenance… Des solutions 
organisationnelles sont avancées : 
désormais, une monitrice ne sera 
plus laissée seule lorsqu’elle doit 
gérer l’activité sur deux bâtiments 
ou encore lorsque les fruits sont 
prévus pour le lendemain ou le sur-
lendemain, ils seront préparés seu-
lement l’après-midi, et non le matin, 
un moment où l’activité est déjà 
très intense. De plus, la signature 
de contrats de maintenance pré-
ventive réduit aujourd’hui les 
pannes. Des équipements ont 
également été acquis pour réduire 
les manutentions, comme une 
table élévatrice, un chariot à hau-
teur constante ou encore un élé-
vateur à ciseaux... 
« Reste que certains sont difficiles 
à faire accepter », pointe Alexandra 
Dumetier, une monitrice. On touche 
là le problème du public des tra-
vailleurs en situation de handicap : 
faire en sorte qu’ils s’approprient et 
utilisent – correctement – le maté-
riel. « L’Esat avance en matière 
d’amélioration des conditions de 
travail. Mais avec ces personnes 
ayant un handicap mental ou psy-
chique, remarque Aude Verpillat, 
contrôleuse de sécurité à la Carsat 
Bourgogne-Franche-Comté, les 
résultats sont longs à obtenir, car il 
faut expliquer, répéter, insister… et 
recommencer à expliquer. »
Sur le site industriel de l’Esat, Pro-

labor Industrie, coexistent quatre 
domaines d’activités stratégiques, 
ou DAS. Plus de 180 travailleurs en 
situation de handicap réalisent 
25 millions de pièces par an, pour 
des clients de différents secteurs 
d’activité... Des petites pièces sou-
vent assemblées à la main ou à 
l’aide de machines semi-automa-
tiques. « Deux formations sont 
actuellement en cours pour faire 
progresser l’ergonomie aux postes 
de travail, annonce Charlotte Mar-
tin, et notamment réduire les gestes 
répétitifs qui ont été identifiés sur 
ce site. L’une est consacrée à “la 
construction d’une culture com-
mune”, l’autre aborde l’activité qui 
va “de la conception des machines 
jusqu’à l’utilisation par les travail-
leurs”. » 
C’est Sylvie Caire, formatrice Prap, 
qui anime les groupes constitués 
de moniteurs, de représentants de 
l’équipe QHSE, de la production, de 
la maintenance et de la recherche 
et développement (R&D). « Car l’un 
des gros avantages de cette fon-
dation, c’est qu’ils ont un atelier de 
R&D qui réalise 80 % des machines 
en interne, souligne Aude Verpillat. 
C’est intéressant de voir comment 
ils font pour s’approprier les ques-
tions d’ergonomie. » 
Dans la première formation, des 
exercices et activités physiques 
sont expérimentés pour trouver ou 

restaurer une posture appropriée 
destinée aux travailleurs afin qu’ils 
se fatiguent moins et ainsi contri-
buer à l’amélioration des postes. À 
la DAS 4, où sont assemblées de 
petites pièces automobiles, Sylvie 
Caire désigne plusieurs personnes 
qui travaillent les jambes croisées, 
et mentionne aussi une autre qui 
travaillait assise en tailleur…  « Nous 
partons d’observations, de l’exis-
tant et de propositions faites par le 
groupe de travail, décrit-elle. Pour 
m’adapter au public de l’Esat, j’in-
tègre aussi dans mes formations 
des exercices corporels pour mieux 
passer des messages qui ne 

passent pas par le verbal ou 
l’écrit. » 
La deuxième formation vise à faire 
collaborer entre eux les services 
afin d’assurer une cohérence dans 
la réalisation et l’utilisation de 
machines-outils par les travailleurs 
en situation de handicap. « Ils 
tournent sur les postes, explique 
Mathieu Dardelin, responsable 
d’atelier. Nous tenons compte de 
leurs capacités, de leur fatigabilité… 
c’est important d’en faire part à la 
R&D pour faire évoluer les machines 
de façon appropriée. » Mathieu 
Grangeot, responsable R&D, pré-
sente un poste d’insertion d’écrous 
totalement repensé pour faire dis-
paraître le geste répétitif qui 

consistait à descendre un bras de 
levier pour insérer les pièces. 
D’abord conçu en 3D, il sera testé 
avant d’être mis en production. 
« Cette montée en compétences 
de la R&D est importante, insiste 
Aude Verpillat. Comme il y a un 
parc machine important, il faut pla-
nifier son évolution. » « D’autant que 
l’on cherche à créer plusieurs 
postes un peu différents sur une 
même machine, pour s’adapter 
aux niveaux de compétences des 
personnes en situation de handi-
cap », complète Mathieu Gran-
geot. Le travail collaboratif mené 
depuis plusieurs mois porte peu à 
peu des fruits. Les travaux réalisés 
ont été inscrits dans le DUERP. 
« Cela nous permet de les tracer, 
de formaliser la réduction des 
risques et de pérenniser les avan-
cées », conclut Charlotte Martin. n

1. En 2022, l’Adapei du Doubs s’est transformée 
en fondation reconnue d’utilité publique,  
en créant la Fondation Pluriel. 

Delphine Vaudoux

25 millions de pièces  

par an sont réalisées par 180 travailleurs en situation 

de handicap au sein de Prolabor Industrie.

LE CHIFFRE

 Le service de 
recherche et 
développement 
permet de trouver en 
interne des solutions 
techniques à 
l'utilisation des 
machines qui soient 
adaptées aux 
difficultés que 
rencontrent les 
utilisateurs.
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+ d’infos, 

des podcasts, 

des vidéos… 

à retrouver sur 
www.travail- 

et-securite.fr
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Les dispositifs pour lutter contre  
la désinsertion professionnelle

rencontre (de préférence sous un délai de 15 jours 3), 
en présentiel ou à distance.
En outre, dans la mesure où le SPST est associé à 
l’organisation du rendez-vous de liaison, il incombe 
à l’employeur de l’avertir 8 jours 4 avant la tenue de 
celui-ci. Même si sa présence n’est pas obligatoire, 
le SPST participe « en tant que de besoin » au ren-
dez-vous de liaison. À cet égard, le ministère chargé 
du Travail précise que le SPST peut :
-  préparer des documents informatifs sur le rôle de 

la cellule de PDP, sur les visites de préreprise et plus 
largement sur les outils à disposition du salarié en 
faveur du maintien en emploi ;

-  assister au rendez-vous lorsque la situation du 
salarié le requiert, par le biais d’un des membres 
de l’équipe pluridisciplinaire ou de la cellule PDP 5. 

La cellule pluridisciplinaire de PDP  
(article L. 4622-8-1 du Code du travail et instruction  
DGT/Cnam du 26 avril 2022 relative aux modalités de mise 
en œuvre des cellules de PDP au sein des SPSTI)

Si, en pratique, de telles cellules existaient déjà dans 
certains SPST, la loi du 2 août 2021 a rendu obligatoire 
leur création au sein des SPST interentreprises. Elles 
ont vocation à apporter aux situations individuelles 
des travailleurs suivis des solutions personnalisées 
et de proximité, formalisées dans un plan de retour 
à l’emploi. 
Ainsi, le SPST doit comprendre une cellule pluri-
disciplinaire de PDP chargée :
- de proposer des actions de sensibilisation ;
- d’identifier les situations individuelles ;
-  de proposer, en lien avec l’employeur et le travail-

leur, les mesures individuelles d’aménagement, 
d’adaptation ou de transformation du poste de 
travail ou d’aménagement du temps de travail ;

-  de participer à l’accompagnement du travailleur 
éligible au bénéfice des actions de PDP.

Les dispositifs pouvant être mis  
en place

L’essai encadré  
(articles D. 323-6 à D. 323-6-7 du Code de la Sécurité sociale)

Les rôles de l'employeur et du service de prévention 
et de santé au travail (SPST) sont précisés et des 
outils permettent de préparer le retour à l’emploi des 
travailleurs en arrêt de travail (essai encadré, rendez-
vous de liaison) ou de favoriser la formation de ceux 
dont l’état de santé risque de compromettre leur 
capacité à poursuivre leur activité (convention de 
rééducation professionnelle, projet de transition 
professionnelle) 2. 

L’accompagnement par l’employeur 
et le service de prévention et de santé 
au travail (SPST)

Le rendez-vous de liaison  
(articles R. 4624-33-1 et L. 1226-1-3 du Code du travail)

Créé par la loi du 2 août 2021 précitée, le rendez-vous 
de liaison, qui n’est pas un rendez-vous médical, 
s’adresse à tout salarié dont le contrat de travail est 
suspendu en raison d’un arrêt de travail, continu ou 
discontinu, d’au moins 30 jours. Il est organisé à l’ini-
tiative de l’employeur ou peut être demandé par le 
salarié. 
Cet échange vise à maintenir un lien entre l’employeur 
et le salarié absent. Il permet également de rensei-
gner le salarié sur les outils mobilisables pour pré-
venir la désinsertion professionnelle tels que : 
-  des actions de formation, d’accompagnement et 

de conseil auxquelles la caisse primaire d'assurance 
maladie (CPAM) participe (telles que prévues à 
l’article L. 323-3-1 du Code de la Sécurité sociale : 
convention de rééducation professionnelle et essai 
encadré) ; 

-  l’existence d’un examen de préreprise (prévu à 
l’article R. 4624-20 du Code du travail) ;

-  la possibilité de bénéficier de mesures d’aména-
gement de son poste et du temps de travail. 

Le rendez-vous de liaison est facultatif puisque le 
salarié peut refuser d’y participer. Néanmoins, l’em-
ployeur doit prévenir celui-ci par tout moyen de son 
existence et de la possibilité de solliciter son orga-
nisation. Lorsqu’il est demandé ou accepté par le 
salarié, l’employeur doit lui proposer une date de 

n Matthieu Hermon, 
pôle information 
juridique, INRS

La loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé  
au travail a mis l’accent sur la prévention de la désinsertion professionnelle  
(PDP). Ce sujet touche aussi bien des salariés en arrêt de travail que des salariés 
reconnus inaptes ou risquant d’être exclus de l’emploi en raison de leur état 
de santé ou d’un handicap. Précisées par deux décrets du 16 mars 2022 1,  
ces nouvelles dispositions instaurent ou modifient plusieurs dispositifs destinés  
à favoriser le maintien en emploi. 
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salarié est accompagné par un tuteur désigné par 

l’employeur de l’entreprise d’accueil et continue de 

percevoir des indemnités journalières de la Sécurité 

sociale. L’entreprise dans laquelle l’essai encadré 

est réalisé ne verse pas de rémunération à ce titre. 

La convention de rééducation 
professionnelle en entreprise  
(articles L. 1226-1-4, L.5213-3-1, R. 5213-15  
et R.5213-17 du Code du travail)

La convention de rééducation professionnelle en 

entreprise (CRPE) est un dispositif proposé par l’as-

surance maladie visant à faciliter le retour à l’emploi 

d’un salarié qui ne peut pas ou risque de ne pas 

pouvoir reprendre son activité à l’issue d’un arrêt de 

travail. 

Initialement réservée aux salariés en situation de 

handicap, la CRPE s’adresse désormais aux salariés 

déclarés inaptes par la médecine du travail ou pour 

lesquels, lors de la visite de préreprise, a été identi-

fié un risque d’inaptitude. L’accès à ce dispositif se 

fait à la demande de l’assuré, après l’accord du 

médecin traitant/prescripteur et la validation de sa 

caisse d’assurance maladie. 

À noter : la CRPE peut être proposée avant la fin de 
l’arrêt de travail par le service social de l’assurance 
maladie, les SPST ou encore par les organismes 
spécialisés dans le maintien en emploi des personnes 
en situation de handicap.
La CRPE est conclue entre le salarié, l’entreprise (qui 

peut être l’employeur habituel ou une entreprise 

d’accueil) et la caisse d’affiliation de l’assuré pour 

D’abord expérimenté par les CPAM, le dispositif de 

l’essai encadré fait désormais l’objet de dispositions 

réglementaires afin de faciliter la remobilisation d’un 

salarié en arrêt de travail sur un poste compatible 

avec son état de santé.

Tout salarié relevant du régime général (y compris 

les apprentis, intérimaires, stagiaires de la formation 

professionnelle) et en arrêt de travail peut bénéficier 

d’un essai encadré sur un poste de travail adapté à 

ses restrictions médicales. Ce dispositif lui permet 

de tester sa capacité à reprendre son ancien poste 

ou un nouveau poste, avec ou sans aménagement, 

voire de préparer une reconversion professionnelle.

L’essai peut être effectué aussi bien dans l’entreprise 

du salarié que dans une autre entreprise, si le projet 

de reclassement le justifie ou que le poste ou les 

aménagements à tester n’existent pas dans l’entre-

prise d’origine. 

Le dispositif est en principe mobilisé à la demande 

du salarié après une évaluation globale de sa situa-

tion par le service social de l’Assurance maladie, 

avec l’accord des différents médecins concernés 

(médecin traitant, médecin conseil et médecin du 

travail assurant le suivi du salarié). Il peut aussi être 

proposé par les SPST, le service social de l’Assurance 

maladie ou par un organisme de placement spé-

cialisé dans l’accompagnement ou le maintien en 

emploi des personnes handicapées. 

D’une durée maximale de 14 jours ouvrables, en 

continu ou fractionnables, il est renouvelable une 

fois dans la limite de 28 jours. Durant cet essai, le 
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NOTES 

1. Décret n° 2022-372 du 16 mars 
2022 relatif à la surveillance 
post-exposition, aux visites 
de préreprise et de reprise 
des travailleurs ainsi qu'à la 
convention de rééducation 
professionnelle en entreprise 
et décret n° 2022-373 du 16 
mars 2022 relatif à l'essai 
encadré, au rendez-vous de 
liaison et au projet de transition 
professionnelle.

2. Les nouveautés relatives 
au suivi individuel de l’état de 
santé des salariés (visites de 
préreprise, de reprise et de mi-
carrière) ont déjà été abordées 
dans l’article paru dans la 
même rubrique du n° 839 (juillet-
août 2022) de Travail & Sécurité.

3. Délais indicatifs donnés par 
le ministère chargé du Travail : 
https://travail-emploi.gouv.fr/
sante-au-travail/questions-
reponses-sur-les-mesures-
relatives-a-la-prevention-de-
la-desinsertion.

4. ibid.

5. À noter que le référent 
handicap de l’entreprise peut 
également participer au 
rendez-vous de liaison, sous 
réserve de l’accord du salarié.
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dérogation, sous réserve d’une durée minimale 
d’absence.
Plus précisément, la condition d’ancienneté de deux 
ans n’est pas requise si, dans les 24 mois qui précé-
dent la demande de projet de transition profession-
nelle, un salarié a connu une absence au travail pour 
maladie professionnelle ou une absence d’au moins 
6 mois (consécutifs ou non) résultant d’un accident 
du travail, d’une maladie ou d’un accident non pro-
fessionnel, quelle que soit la nature du contrat de 
travail. 
Pour bénéficier de ce dispositif, le salarié doit, par 
écrit, demander une autorisation d’absence à son 
employeur :
-  120 jours avant le début de la formation si celle-ci 

dure 6 mois ou plus ;
-  60 jours avant si la formation dure moins de 6 mois 

ou que celle-ci se déroule à temps partiel.
La demande de congé doit comporter la date du 
début de la formation, l’intitulé et la durée de celle-
ci ainsi que le nom de l’organisme qui en est respon-
sable. L’employeur doit répondre au salarié dans les 
30 jours suivant la réception de la demande et 
l’absence de réponse vaut autorisation. Toutefois, 
l’employeur peut également : 
-  refuser d’accorder le congé en cas de non-respect 

des conditions de forme et d’ancienneté ;
-  différer le bénéfice du congé, pour une durée maxi-

male de 9 mois, s’il apparaît que l’absence nuit à 
la production et à la bonne marche de l’entreprise 
et/ou en cas de salariés simultanément absents 
(de sorte que dans un établissement de 100 sala-
riés et plus, le pourcentage de salariés simultané-
ment absents au titre du congé de transition 
professionnelle ne dépasse pas 2 % de l'effectif 
total ; dans un établissement de moins de 100 sala-
riés, le congé de transition professionnelle ne béné-
ficie qu'à un salarié à la fois ). Ce report doit être 
motivé et avoir fait l’objet d’une consultation du 
comité social et économique (CSE) lorsque celui-ci 
existe.

Si l’absence est acceptée par l’employeur, le salarié 
dépose une demande de prise en charge de son 
projet de transition professionnelle auprès de l’asso-
ciation Transitions Pro (ATpro) 7 de sa région (lieu de 
résidence principale ou lieu de travail) qui est notam-
ment chargée d’instruire les demandes et de vérifier 
la cohérence et la pertinence du projet de transition 
professionnelle. 
À noter : la taille de l’entreprise conditionne les moda-
lités de prise en charge de la rémunération du béné-
ficiaire.
Durant la formation, le bénéficiaire passe sous le 
statut de stagiaire de la formation continue tout 
en restant salarié de l’entreprise : son contrat de 
travail est alors simplement suspendu jusqu’à sa 
réintégration dans l’entreprise sur son poste de 
travail ou à un poste équivalent. Sous réserve de 
son assiduité en formation, le bénéficiaire a droit à 
une rémunération mensuelle égale à un pourcentage 
de son salaire moyen au cours d’une période de 
référence. n

une durée maximale de 18 mois, déterminée en tenant 
compte, le cas échéant, de la durée de l’arrêt de 
travail qui a précédé sa mise en place. Les moda lités 
d’exécution de la rééducation professionnelle doivent 
également être déterminées dans la convention.
L’objectif est de réaccoutumer le bénéficiaire à son 
poste, ou de le former à un nouveau métier dans son 
entreprise d’origine ou dans une autre entreprise via 
des formations pratiques tutorées dispensées en 
leur sein ou par des organismes extérieurs.
Lorsque la rééducation est réalisée dans l’entreprise 
d’origine, elle fait l’objet d’un avenant au contrat de 
travail, qui ne peut modifier la rémunération prévue 
par celui-ci. 
Si elle est réalisée dans une autre entreprise, les 
modalités du prêt de main-d’œuvre à but non lucra-
tif s’appliquent. Une convention de mise à disposition 
est alors signée entre l’employeur d’origine et l’entre-
prise d’accueil selon des modalités prévues à l’article 
L. 8241-2 du Code du travail.
À la fin de la CRPE, le bénéficiaire peut réintègrer son 
entreprise d’origine à son poste ou à un autre poste 
équivalent 6, ou alors être recruté par l’entreprise 
d’accueil.
Dans la mesure où la conclusion d’une CRPE n’entraîne 
ni suspension, ni rupture du contrat de travail, le 
salarié est rémunéré pendant toute la durée de sa 
mise en œuvre. La prise en charge du salaire est 
alors partagée entre l’Assurance maladie et l’em-
ployeur :
•  l’Assurance maladie verse au salarié concerné des 

indemnités journalières (IJ) dont le montant est égal 
à celui de celles perçues pendant l’arrêt de travail 
précédant la signature de la convention ;

•  quant à l’employeur, il doit compléter les  IJ versées 
de façon que la rémunération perçue par le sala-
rié ne soit pas inférieure au salaire qu’il recevait 
avant l’arrêt de travail précédant la mise en place 
de la CRPE. Dans le cadre d’une mise à disposition 
du salarié à une autre entreprise, l’employeur du 
salarié doit facturer à cette dernière la fraction 
de la rémunération, des charges sociales et des 
frais professionnels restant à sa charge.

Le projet de transition professionnelle 
(articles L. 6323-16 à L. 6323-17-6, D. 6323-9, R. 6323-10, 
R. 6323-10-1 et R. 6323-10-4 du Code du travail)

Le projet de transition professionnelle permet à 
chaque salarié d’utiliser les droits inscrits sur son 
compte personnel de formation (CPF) pour financer 
des formations certifiantes en adéquation avec un 
nouveau projet professionnel, dès lors qu’il justifie 
d’une activité d’au moins deux ans consécutifs (dont 
un an minimum au sein de la même entreprise). Par 
dérogation, les salariés bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi des travailleurs handicapés ou qui ont 
changé d’emploi à la suite d’un licenciement pour 
motif économique ou pour inaptitude et n’ayant pas 
suivi de formation entre leur licenciement et leur 
nouvel emploi échappent à cette condition d’ancien-
neté.
Depuis le 31 mars 2022, les salariés ayant été en arrêt 
de travail peuvent également bénéficier de cette 

NOTES 

6. En général, il s'agit d'un poste 
qui nécessite des compétences 
et des qualifications similaires à 
celles du poste précédemment 
occupé par le bénéficiaire de la 
convention. 

7. Aussi nommées commissions 
paritaires interprofessionnelles 
régionales.
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Santé et sécurité au travail

Documents officiels
EXTRAITS DE TEXTES parus du 1er au 30 avril 2023

PRÉVENTION – GÉNÉRALITÉS

ACCIDENTS DU TRAVAIL / MALADIES 
PROFESSIONNELLES

 ■ Sécurité sociale
Loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative 
de la Sécurité sociale pour 2023
Journal officiel du 15 avril 2023, texte n° 1 (www.legifrance.gouv.fr – 41 p.).

Ce texte prévoit notamment la création, au sein de la Caisse 
nationale d’assurance maladie, d’un fonds d’investissement 
dans la prévention de l’usure professionnelle placé auprès 
de la commission des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (art. L. 221-1-5 du Code de la Sécurité sociale). 
Ce fonds a pour mission de participer au financement par 
les employeurs d’actions de sensibilisation et de prévention, 
d’actions de formation mentionnées à l’article L. 6323-6 du 
Code du travail et d’actions de reconversion et de prévention 
de la désinsertion professionnelle à destination des salariés 
particulièrement exposés à certains facteurs de risques pro-
fessionnels (manutentions manuelles de charges ; postures 
pénibles ; vibrations mécaniques). 

 ■ Droit du travail
Décret n° 2023-263 du 12 avril 2023 définissant les secteurs 
autorisés à mettre en œuvre l’expérimentation prévue par la loi 
n° 2022-1598 du 21 décembre 2022 portant mesures d’urgence 
relatives au fonctionnement du marché du travail en vue du 
plein emploi sur le remplacement de plusieurs salariés par un 
seul salarié titulaire d’un contrat à durée déterminée ou d’un 
contrat de travail temporaire.
Ministère chargé du Travail, Journal officiel du 13 avril 2023, texte n° 9  

(www.legifrance.gouv.fr – 3  p.).

L’article 6 de la Loi n° 2022-1598 du 21 décembre 2022 portant 
mesures d’urgence relatives au fonctionnement du marché du 
travail en vue du plein emploi prévoit, à titre expérimental, la 
possibilité de conclure un seul contrat à durée déterminée ou 
un seul contrat de mission pour remplacer plusieurs salariés. 
Ce décret définit les secteurs pour lesquels il est possible de 
conclure ces contrats de travail, à titre expérimental. Les sec-
teurs éligibles à cette expérimentation sont ceux définis par les 
conventions collectives énumérées dans la liste annexée dans 
le décret (à titre d’exemples : convention collective nationale 
des remontées mécaniques et domaines skiables, convention 
collective nationale du commerce de détail alimentaire non 
spécialisé, convention collective nationale des grands maga-
sins et des magasins populaires, etc.).

Décret n° 2023-275 du 17 avril 2023 sur la mise en œuvre de la 
présomption de démission en cas d’abandon de poste volon-
taire du salarié.

Ministère chargé du Travail, Journal officiel du 18 avril 2023, texte n° 8 

(www.legifrance.gouv.fr – 2 p.).

L’article L. 1237-1-1 du Code du travail, en vigueur depuis le 
23 décembre 2022, prévoit que le salarié qui abandonne 
volontairement son poste de travail et ne reprend pas le tra-
vail après avoir été mis en demeure de justifier son absence et 
de reprendre son poste, dans le délai fixé par l’employeur, est 
présumé avoir démissionné à l’expiration de ce délai. 
Dans ce contexte, un nouvel article R. 1237-13 du Code du tra-
vail prévoit désormais que le salarié peut se prévaloir auprès 
de l’employeur d’un motif légitime de nature à faire obstacle 
à cette présomption de démission, tel que, notamment, des 
raisons médicales ou l’exercice du droit de retrait. 

LIEUX DE TRAVAIL

 ■ Installations sanitaires
Décret n° 2023-310 du 24 avril 2023 relatif à la faculté de déro-
ger jusqu’au 30 juin 2024 à l’obligation de mettre à disposition 
des travailleurs de l’eau à température réglable sur les lieux 
de travail
Ministère chargé de l’Écologie, Journal officiel du 27 avril 2023, texte 

n° 26 (www.legifrance.gouv.fr – 1 p.). 

L’article R. 4228-7 du Code du travail prévoit notamment l’obli-
gation, dans les installations sanitaires, de mettre à disposition 
de l’eau à température réglable distribuée à raison d’un lavabo 
pour 10 travailleurs au plus.
Ce décret prévoit une dérogation à cet article jusqu’au 30 juin 
2024, dans un objectif de sobriété énergétique. Ainsi, l’em-
ployeur est temporairement autorisé, sous certaines condi-
tions, à mettre à disposition des travailleurs, sur leur lieu de 
travail, de l’eau dont la température n’est pas réglable. Cette 
dérogation n’est toutefois envisageable que dans le respect 
des conditions suivantes :
•  l’employeur a sollicité l’avis du comité social et économique 

(CSE) s’il existe ;
•  l’évaluation des risques, mise à jour préalablement, n’a révélé 

aucun risque pour la sécurité et la santé des travailleurs du 
fait de l’absence d’eau chaude sanitaire ;

•  l’employeur a tenu compte des besoins liés à l’activité éven-
tuelle de travailleurs d’entreprises extérieures. 

À noter : Cet aménagement temporaire n’est cependant pas 
applicable à l’eau distribuée dans :
•  les locaux affectés à l’hébergement des travailleurs ; 
•  le local d’allaitement ;
•  le local de restauration ;
•  les douches (incluant celles affectées à l’hébergement des 

travailleurs) ;
•  les éviers, lavabos et douches mentionnés à l’article R. 716-3 

du Code rural et de la pêche maritime.
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SERVICES

ORGANISATION / SANTÉ AU TRAVAIL

 ■ Prévention de la désinsertion professionnelle
Circulaire Cnam/DDO/DRP CIR-4/2023 du 30 mars 2023 met-
tant en place un nouveau cadre réglementaire pour le suivi 
post-professionnel
Caisse nationale d’assurance maladie (https://circulaires.ameli.fr/circu-

laire/cir-42023 •  3 p.).

Cette circulaire présente le cadre réglementaire suite au décret 
n° 2022-696 du 26 avril 2022 relatif à la surveillance médicale 
post-professionnelle des salariés ayant été exposés à certains 
facteurs de risques professionnels (dits de « pénibilité »). Elle 
remplace les circulaires suivantes : 
•  circulaire de la Cnam du 31 janvier 1996 relative à la surveil-

lance post-professionnelle des salariés ayant été exposés à 
un risque professionnel (CIR-1/1996) ;

•  circulaire de la Cnam du 10 avril 2012 relative à la surveillance 
post-professionnelle des salariés ayant été exposés à des 
agents ou procédés cancérogènes (CIR-11/2012).

À noter : La surveillance médicale post-professionnelle suppose 
que l’ancien travailleur a été exposé à certains risques profes-
sionnels et n’exerce plus d’activité professionnelle. Il est inactif, 
demandeur d’emploi ou retraité et peut continuer à bénéficier 
d’un suivi, assuré par son médecin traitant. 
La Cnam rappelle que le bénéfice de ce suivi suppose une 
démarche volontaire de l’assuré auprès de la Sécurité sociale, 
en produisant la synthèse des expositions établie par le méde-
cin du travail. 
Elle précise ensuite la procédure : 
•  la caisse instruit la demande de suivi post-professionnel à 

partir de la synthèse des expositions établie par le médecin 
du travail. Ce document vaut attestation d’exposition ;

•  le médecin conseil (en tant que de besoin) sollicite l’avis de 
la consultation de pathologie professionnelle ou du CRPPE 
pour définir le protocole de surveillance adapté à la situa-
tion. La procédure est identique pour les salariés retraités qui 
n’auraient pas bénéficié d’une visite de fin de carrière ;

•  les avis de CCPP/CRPPE sont mutualisés et mis à disposition 
de l’ensemble des services médicaux ;

•  la caisse notifie à l’assuré la nature et la fréquence des exa-
mens accordés par le médecin conseil. 

RISQUES CHIMIQUES / BIOLOGIQUES

RISQUE CHIMIQUE

 ■ Amiante
Arrêté du 28 avril 2023 modifiant et complétant la liste des éta-
blissements de fabrication, flocage et calorifugeage à l’amiante, 
susceptible d’ouvrir droit à l’allocation de cessation anticipée 
d’activité des travailleurs de l’amiante
Ministère chargé du Travail, Journal officiel du 29 avril 2023, texte n° 19 

(www.legifrance.gouv.fr – 2 p.).

Arrêté du 28 avril 2023 modifiant et complétant la liste des éta-
blissements et des métiers de la construction et de la réparation 
navales susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de cessation 
anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante
Ministère chargé du Travail, Journal officiel du 29 avril 2023, texte n° 20 

(www.legifrance.gouv.fr – 2 p.).

Arrêté du 28 avril 2023 modifiant et complétant la liste des 
établissements et des métiers de la construction et de la 
réparation navales susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation 
de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante
Ministère chargé du Travail, Journal officiel du 29 avril 2023, texte n° 21 

(www.legifrance.gouv.fr – 2 p.).

 ■ Biocides
Arrêté du 21 mars 2023 autorisant par dérogation la mise à 
disposition sur le marché et l’utilisation du dioxyde de soufre 
pour une période de 180 jours
Ministère chargé de l’Écologie, Journal officiel du 8 avril 2023, texte n° 15 

(www.legifrance.gouv.fr – 2 p.). 

Ce texte autorise la mise sur le marché et l’utilisation de pro-
duits biocides relevant du type de produit n° 18 « insecticides, 
acaricides et produits utilisés pour lutter contre les autres 
arthropodes » et contenant du dioxyde de soufre (n° CAArrS 
7446-09-5) en tant que substance active, dans le but de 
détruire les colonies d’abeille dès lors qu’un rucher est infesté 
par Aethina tumida. Cette autorisation est donnée pour une 
période de 180 jours.  
L’article 2 précise qu’une zone de sécurité de 50 mètres autour 
de la zone de traitement doit être établie. L’accès à cette zone 
est limité aux personnes dont la mission l’exige. Avant l’utilisa-
tion, une information des personnes se trouvant ou pouvant 
se trouver à proximité de la zone de traitement doit être réa-
lisée. Les fenêtres et portes des locaux se trouvant à moins 
de 50 mètres de la zone de traitement doivent demeurer clos 
jusqu’à la fin de l’opération. 

Règlement d’exécution (UE) 2023/753 de la commission du 
12 avril 2023 accordant une autorisation de l’Union pour la 
famille de produits biocides « C(M)IT/MIT formulations »
Commission européenne, Journal officiel n° L 100 du 13 avril 2023, 

pp. 48-82. 

Une autorisation de l’Union est accordée (n° EU-0025678-
0000) à la société Solenis Switzerland GmbH pour la mise à 
disposition sur le marché et l’utilisation de la famille de mêmes 
produits biocides « C(M)IT/MIT formulations ». Cette autori-
sation est valable du 3 mai 2023 au 31 août 2032. Le résumé 
des caractéristiques des produits biocides figure en annexe 
du règlement. 

Règlement d’exécution (UE) 2023/754 de la commission du 
12 avril 2023 accordant une autorisation de l’Union pour le 
produit biocide unique dénommé « Arche Chlorine » confor-
mément au règlement (UE) n° 528/2012 du Parlement européen 
et du Conseil
Commission européenne, Journal officiel n° L 100 du 13 avril 2023, 

pp. 83-97.

Une autorisation de l’Union est accordée (n° EU-0026816-
0000) à la société Arche Consortia pour la mise à disposition 
sur le marché et l’utilisation du produit biocide unique « Arche 
Chlorine ». Cette autorisation est valable du 3 mai 2023 au 
30 avril 2033. 

 ■ Reach
Résumé des décisions de la Commission européenne relatives 
aux autorisations de mise sur le marché en vue de l’utilisation 
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et/ou aux autorisations d’utilisation de substances énumérées 
à l’annexe XIV du règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement 
européen et du Conseil concernant l’enregistrement, l’évalua-
tion et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les 
restrictions applicables à ces substances (Reach)
Commission européenne, Journal officiel de l’Union européenne, n° C135 

du 18 avril 2023, p. 10.

Ce document signale une décision du 11 avril 2023 autorisant 
3 entreprises à utiliser la substance « Trioxyde de chrome » 
(N° CE : 215-607-8 ; N° CAS : 1333-82-0), pour les motifs suivants, 
selon les entreprises concernées :
•  galvanoplastie de substrats métalliques et en plastique avec 

du trioxyde de chrome en vue d’obtenir des surfaces fonc-
tionnelles pour des applications dans le domaine sanitaire ;

•  prétraitement (gravure) de substrats en plastique avec du 
trioxyde de chrome dans le cadre de procédés de galva-
noplastie pour des applications dans le domaine sanitaire. 

Résumé des décisions de la Commission européenne relatives 
aux autorisations de mise sur le marché en vue de l’utilisation 
et/ou aux autorisations d’utilisation de substances énumérées 
à l’annexe XIV du règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement 
européen et du Conseil concernant l’enregistrement, l’évalua-
tion et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les 
restrictions applicables à ces substances (Reach)
Commission européenne, Journal officiel de l’Union européenne, n° C135 

du 18 avril 2023, p. 11.

Ce document signale une décision du 11 avril 2023 autorisant 
une entreprise à utiliser la substance « Trioxyde de chrome » 
(N° CE : 215-607-8 ; N° CAS : 1333-82-0) pour les motifs suivants : 
•  galvanoplastie de différents types de substrats avec du 

trioxyde de chrome en vue d’obtenir des surfaces fonction-
nelles présentant une haute durabilité et un aspect argenté 
brillant pour des applications dans le domaine sanitaire ;

•  gravure de matières plastiques avec du trioxyde de chrome 
comme étape de prétraitement dans des procédés de galva-
noplastie pour des applications dans le domaine sanitaire. 

PROTECTION INDIVIDUELLE

Arrêté du 24 mars 2023 relatif aux conditions auxquelles doivent 
répondre les organismes chargés d’effectuer les vérifications 
prévues à l’article R. 4314-10 ainsi que les modalités de réali-
sation de ces vérifications
Ministère chargé du Travail, Journal officiel du 14 avril 2023, texte n° 6 

(www.legifrance.gouv.fr – 5 p.).

À noter : L’article R. 4314-5 du Code du travail précise qu’aux 
fins de vérifier la conformité des équipements de travail aux 
règles de conception, de fabrication et de mise sur le marché 
qui leur sont applicables et d’obtenir les preuves d’une éven-
tuelle non-conformité, les autorités de surveillance du marché 
disposent de pouvoirs de contrôle et d’enquête. 
Selon l’article R. 4314-10 du Code du travail, l’autorité de surveil-
lance du marché peut demander au fabricant ou à son man-
dataire de faire vérifier, à ses frais, par un organisme accrédité, 
que les modifications qu’il a engagées ou propose d’engager 
pour corriger une non-conformité constatée sur un équipément 
de travail ou un équipement de protection individuelle sont 
suffisantes.  

Dans ce contexte, cet arrêté précise les conditions auxquelles 
doivent répondre les organismes chargés d’effectuer les véri-
fications et leurs modalités de réalisation. 
Il revient au fabricant (ou son mandataire) de saisir l’organisme 
en charge de la vérification en lui transmettant la copie de la 
demande de vérification des modifications adressée par l’auto-
rité de surveillance du marché ainsi que la liste des non-confor-
mités constatées sur l’équipement initial avant modification. 
L’objectif de la vérification, à la demande de l’autorité de 
surveil lance du marché, des modifications que le fabricant (ou 
son mandataire) a engagées ou propose d’engager est pré-
cisé : il s’agit de s’assurer que ces modifications sont suffisantes 
pour permettre de corriger les non-conformités présentes sur 
un équipement de travail ou un équipement de protection 
individuelle, au regard de la réglementation et des référentiels 
techniques applicables, et de s’assurer qu’elles ne génèrent 
pas de nouvelles non-conformités. 
La vérification peut porter sur la modification d’un équipement 
destiné à être mis sur le marché ou d’un équipement déjà en 
service. 
L’organisme effectuant les vérifications des modifications 
que le fabricant (ou son mandataire) a engagées ou propose 
d’engager pour corriger les non-conformités constatées sur 
l’équipement doit présenter certaines garanties. Ainsi, il est 
notamment prévu que :
•  l’organisme, son directeur et le personnel chargé de réa- 

liser les vérifications ne peuvent être ni le concepteur, ni le 
fabricant, ni le fournisseur, ni l’installateur des machines qu’ils 
contrôlent ;

•  l’organisme et son personnel doivent être libres de toutes   
pressions et incitations pouvant influencer leur jugement ou 
les résultats de leur contrôle ;

•  l’organisme ne peut effectuer la vérification de la modifica-
tion    d’un équipement de travail ou d’un équipement de 
protection individuelle dont il aurait déjà évalué la confor-
mité en vue de la mise sur le marché. 

Arrêté du 24 mars 2023 relatif au contenu du procès-verbal 
d’acquisition d’un équipement de travail ou d’un équipement de 
protection individuelle par l’autorité de surveillance du marché 
ou ses agents habilités
Ministère chargé du Travail, Journal officiel du 18 avril 2023, texte n° 9 

(www.legifrance.gouv.fr – 2 p.).

L’article R. 4314-5 du Code du travail prévoit la possibilité, pour 
les autorités de surveillance du marché, d’acquérir directement, 
ou par l’intermédiaire d’un organisme, des échantillons d’équi-
pements et de les soumettre à des vérifications afin d’évaluer 
leur conformité aux règles qui leur sont applicables. Cette 
acquisition s’accompagne d’un procès verbal d’acquisition. 
Cet arrêté fixe le contenu de ce procès verbal d’acquisition. Il 
s’agit notamment des mentions suivantes : 
•  nom et adresse de l’autorité de surveillance du marché ou de 

l’organisme acquéreur ;
•  appellation et marque de l’équipement acquis ; 
•  références et description des documents accompagnant 

l’équipement ou chacun des exemplaires de l’équipement ; 
•  marquage CE de conformité apposé sur l’équipement ou 

chacun des exemplaires de l’équipement… 
Le procès-verbal doit être daté et signé par l’agent de l’autorité 
ou de l’organisme ayant opéré l’acquisition de l’équipement 
concerné.
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CSE et visioconférence
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Je suis secrétaire du CSE de mon entreprise, et j’aimerais savoir si les réunions des CSE 
et des CSSCT devaient absolument avoir lieu en présentiel ?

RÉPONSE LE CODE DU TRAVAIL prévoit effectivement la possi-

bilité de tenir ces réunions en visioconférence, mais pour cela, il y 

a quelques points de vigilance à respecter. D’abord il faut que le 

principe et les modalités de réalisation de ces visioconférences 

soient prévus dans un accord entre le CSE et l’employeur. Dans le 

cas contraire, le recours à la visioconférence est limité à trois réu-

nions par année civile. Ensuite, il est nécessaire de pouvoir s’assu-

rer de l’identification des membres du comité et de leur 

participation effective à la réunion, en veillant à la retransmission 

continue et simultanée du son et de l’image des délibérations. 

Avant de délibérer, il convient donc de s’assurer que ces conditions 

sont respectées pour tous les membres. Enfin, lorsqu’il est prévu 

un vote à bulletin secret, le dispositif de vote doit garantir que 

l’identité de l’électeur ne peut à aucun moment être mise en rela-

tion avec l’expression de son vote. Celui-ci doit avoir lieu de 

manière simultanée, ce qui suppose de garantir à chacun une 

durée identique pour voter. Par ailleurs, si le vote est électronique, 

le système doit assurer la confidentialité des données transmises 

ainsi que la sécurité de l’adressage des moyens d’authentification, 

de l’émargement, de l’enregistrement et du dépouillement des 

votes. n

Rayonnements ionisants et grossesse
Je suis infirmière en cardiologie interventionnelle, donc exposée à des rayonnements
ionisants. En cas de grossesse, devrai-je être affectée à un autre poste ?

RÉPONSE RÉGLEMENTAIREMENT, il n’y a pas d’obli-

gation de déplacer une travailleuse enceinte affec-

tée à un poste comportant un risque d’exposition 

aux rayonnements ionisants (RI) sauf si elle est clas-

sée en catégorie A 1 et sous réserve que l’exposition 

de l’enfant à naître entre la déclaration de grossesse 

et l’accouchement reste inférieure à 1 mSv, soit la 

limite d’exposition pour la population générale. Les 

procédures interventionnelles utilisent des rayons X 

générés par un appareil de radiologie pour guider 

le geste de l’opérateur. En dehors des phases de 

réalisation des images, il n’y a pas d’exposition des 

travailleurs. Le plus souvent, les infirmiers de cardio-

logie interventionnelle sont classés en catégorie B 2. 

Pour connaître en temps réel la dose reçue, le méde-

cin du travail en lien avec le conseiller en radiopro-

tection peut conseiller à la travailleuse enceinte le 

port d’un dosimètre opérationnel au niveau de 

l’abdomen. Celui-ci ne la dispense cependant pas 

du port du dosimètre à lecture différée qui lui est 

nominativement attribué et permet son suivi indivi-

duel. La prévention en elle-même peut être mise en 

place en jouant sur la présence en salle, le temps 

d’exposition, les écrans et la distance. Outre se posi-

tionner derrière un paravent plombé ou, a minima, 

s’éloigner du patient (le niveau d’exposition diminue 

avec le carré de la distance), il est possible de limi-

ter l’exposition via le réglage des paramètres d’émis-

sion de la source (puissance, durée) et le choix du 

type d’acquisition d’images (mode scopie pulsée 

plutôt que graphie par exemple). L’utilisation d’un 

paravent plombé fixe ou mobile est à privilégier en 

association avec le port d’un tablier plombé. Rap-

pelons toutefois que pour être efficace et accepté, 

cet équipement doit être adapté à la morphologie 

du travailleur, être porté ajusté, en bon état et stocké 

suspendu. Précisons que si l’association veste et 

jupe est généralement mieux tolérée que le tablier-

chasuble, ce type de protection individuelle peut 

néanmoins être mal supporté pendant la grossesse 

en raison de son poids. Pour finir, une formation aux 

risques liés aux RI adaptée au poste de travail doit 

être réalisée au moins tous les trois ans pour les tra-

vailleurs classés. n

1. Susceptible de recevoir une dose efficace supérieure à 6 millisievert 
(mSv) sur douze mois consécutifs.

2. Plus de 1 mSv et jusqu’à 6 mSv en dose efficace sur un an. 

n « LE COMITÉ SOCIAL et économique (CSE) - Tout savoir sur  

le CSE », espace web INRS dédié au CSE

À consulter sur www.inrs.fr/cse

n « LE COMITÉ SOCIAL et économique », épisode de l’émission 

web « Les Rendez-vous de Travail & Sécurité »

Les « Rendez-vous de Travail & Sécurité » peuvent être regardés  
sur www.travail-et-securité.fr

En savoir plus

n GROSSESSE ET EXPOSITION aux rayonnements ionisants, fiche d’information 

de l’IRSN (Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire)

À consulter sur www.irsn.fr

En savoir plus

LES THÈMES DES QUESTIONS présentées ici sont extraits des assistances assurées par les experts 
de l’INRS. Les réponses apportées sont données à titre indicatif et ont pour objectif de fournir des éléments 
d’information. Elles ne pourraient, en aucun cas, être considérées comme des textes de référence.

DROIT EN PRATIQUE
EXTRAITS DU JO  

QUESTIONS-RÉPONSES



UN ACTEUR DU DISPOSITIF DE PRÉVENTION EN FRANCE  

L’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail  
et des maladies professionnelles (INRS) est une association loi 1901, créée en 1947 sous l’égide 
de la Cnam, administrée par un Conseil paritaire (employeurs et salariés).  
De l’acquisition de connaissances jusqu'à leur diffusion, en passant par leur transformation 
en solutions pratiques, l’Institut met à profit ses ressources pluridisciplinaires pour diffuser  
une culture de prévention dans les entreprises et proposer des outils adaptés à la diversité 
des risques professionnels.  
L’action de l’INRS s’articule autour de quatre missions complémentaires : études et recherche, 
assistance, formation, information.  
L’INRS, c’est aujourd’hui 580 collaborateurs répartis sur deux sites : à Paris (209 personnes)  
et en Lorraine (371 personnes). L’INRS est financé par la Sécurité sociale-Accidents du travail/
risques professionnels.  

L’Institut national de recherche et de sécurité 
pour la prévention des accidents du travail  
et des maladies professionnelles est une 
association déclarée sans but lucratif.

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

n  Président : Renaud Buronfosse

n  Vice-Président : Bernard Salengro

n   Secrétaire : Élodie Carqueijo

n   Trésorier : Jean-Marie Branstett

n   Secrétaire adjoint : Pierre-Yves Montéléon

n   Trésorier adjoint : Pierre Thillaud

n  ADMINISTRATEURS TITULAIRES  

Myriam Armengaud • Nicolas Bachellerie  
Élodie Bleinc • Dominique Boscher  
Alain Delaunay • Nathalie Deldevez 
Tania Douvier • Sarah Giami •  
José Lubrano • Marie-Thérèse Mbida 
Carole Panozzo • Jacques Vessaud

n  ADMINISTRATEURS SUPPLÉANTS

Nathalie Buet • Émilie Cantrin  
Caroline Champion • Philippe Debouzy 
Christian Expert • Johnny Favre 
Frédéric Fischbach • Franck Gambelli 
Christophe Godard  • Stéphane Gorisse 
Patrick Grossmann • Rozenn Gueguen 
Laurent Mereyde  • Véronique Morilhat 
Jean-Baptiste Moustié • Adam Palasz 

MEMBRES ACTIFS DE L’ASSOCIATION 

n  Confédération générale du travail (CGT)

n  Confédération française démocratique  
du travail (CFDT)

n  Confédération générale du travail-force  
ouvrière (CGT-FO)

n  Confédération française des travailleurs   
chrétiens  (CFTC)

n   Confédération française de l’encadrement-
Confédération générale des cadres 
(CFE-CGC)

n  Mouvement des entreprises de France 
(Medef)

n  Confédération des petites et moyennes 
entreprises (CPME)

n Union des entreprises de proximité (U2P)

Retrouvez toutes les information sur www.inrs.fr



www.travail-et-securite.fr

+ D’ARTICLES

+  DE VIDÉOS

+ DE PODCASTS  

+ DE DIAPORAMAS SONORES…

FAIT PEAU NEUVE SUR LE WEB


